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REWORLD MEDIA  

Soci®t® anonyme conseil dôadministration 

Siège social  : 16 , rue du Dôme   

92100 BOULOGNE -BILLANCOURT  

439  546 011  RCS NANTERRE 

ALTERNEXT 

ISIN FR001082027 4 

 

SPORE VER  

Soci®t® anonyme conseil dôadministration 

Siège social  : 16, rue du Dôme  

92100 BOULOGNE -BILLANCOURT  

482  877  388  RCS NANTERRE 

ALTERNEXT 

ISIN FR0010213215  

 

 

Á Le « Document » désigne les présentes  intégrant les annexes ;  

 

Á La « Fusion » désigne la fusion par absorption de SPOREVER par REWORLD MEDIA  ;  

 

Á « REWORLD MEDIA  » désigne la société REWORLD MEDIA , société anonyme à conseil 

dôadministration, dont le siège social est sis 16 , rue du Dôme ï 92100 BOULOGNE 

BILLANCOURT , immatriculée au registre du commerce  et des sociétés de NANTERRE sous le 

numéro 439  546 011 . Les actions de REWORLD MEDIA  sont admises aux négociations sur le 

marché Alternext  dôEuronext Paris sous le code ISIN  FR001082027  ;   

 

Á  « SPOREVER  » désigne la société SPOREVER, société anonyme à cons eil dôadministration 

dont le siège social est sis 16, rue du Dôme  -  921 00  BOULOGNE BILLANCOURT , immatriculée 

au registre du commerce et des sociétés de NANTERRE sous le numéro 482  877  388 . Les 

actions de SPOREVER sont admises aux négociations sur le marché  Alternext dôEuronext 

Paris  sous le code ISIN FR0010213215  ;  

 

Á La « Date de Réalisation » désigne la date de lôassembl®e g®n®rale de REWORLD MEDIA et 

de SPOREVER devant approuver le projet de fusion  ;  

 

Á La « Date dôEffet » d®signe la date de prise dôeffet rétroactif de la fusion aux plans 

comptable et fiscal, soit le 1er  janvier 2017 . 

 

 

La pr®sente op®ration ne donnera pas lieu ¨ lô®tablissement dôun prospectus. 
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1 RENSEIGNEMENTS SUR  LôOPERATION ET SES CONSEQUENCES   

 

1.1 EXPOSE DE LôOPERATION  

 

Le présent Document sôinscrit dans le cadre de la Fusion par absorption de la société SPOREVER par 

REWORLD MEDIA .  

 

Il est envisagé que la société REWORLD MEDIA, cot®e sur le march® Alternext dôEuronext Paris 

absorbe par voie de fusion la société SPOREVER, cotée sur l e march® Alternext dôEuronext Paris.  

 

Le détail des informations concernant la société absorbante REWORLD MEDIA  figure au chapitre 2  du 

présent Document.  

 

Le détail des informations concernant la société absorbée SPOREVER figure au chapitre 3 du  présent 

Document.  

 

A ce titre, un traité de fusion entre REWORLD MEDIA  et SPOREVER a été signé entre les parties en 

date du 13  avril  2017 . 

 

Cette op®ration de Fusion d®crite dans le pr®sent Document a pour objet dô°tre pr®sent®e aux 

actionnaires de REWORLD MEDIA  et de SPOREVE R lors de leurs assemblées générales 

extraordinaires respectives du 24 mai 2017 . 

 

1.2 ASPECTS ECONOMIQUES DE LA FUSION  

 

1.2.1 Liens préexistants entre les sociétés en cause  

 

Liens en capital  

 

La société REWORLD MEDIA détient  à ce  jour 660.13 2 actions de la société SPOREVER lesquelles 

représentent à ce jour environ 11  % du capital et  des droits de vote de SPOREVER ( sur une base 

non diluée).   
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Organigramme 1 pré  Fusion   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Caution  

 

NEANT 

 

Dirigeant et administrateur communs  

 

Á M. Pascal CHEVALIER  est , à la date des présentes , Président Directeur Général des 

sociétés REWORLD MEDIA et SPOREVER.  

 

Avant de co - fonder Reworld Media, M. Pascal  CHEVALIER a été Président de Netbooster 

(Alternext Paris ALNBT), Directeur de Prosodie à Lond res (désormais Cap Gemini) et il a 

auparavant pr®sid® CPI Venture. Il est aujourdôhui ®galement Pr®sident de Tradedoubler 

(Stockholm Nasdaq OMX), co -Pr®sident de Network Finance ainsi quôadministrateur de 

plusieurs sociétés (Nextedia, Mobile Network Group,  50 partnersé). Ag® de 47 ans, M. Pascal  

CHEVALIER est dipl¹m® dôun MBA de lôIAE Paris et de lôEPITA (ing®nierie informatique). 

 

                                                           
1 Par souci de simplification de lôorganigramme, seules les filiales de SPOREVER sont mentionnées. L es 

participations ne sont  pas reprises ici.  
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Á M. Gautier NORMAND  est , à la date des présentes , administrateur et Directeur Général 

Délégué des sociétés REWORLD MEDIA et SPOR EVER. 

 

Avant de co - fonder REWORLD MEDIA , M. Gautier  NORMAND a été Directeur Général de La 

Tribune.  Il avait rejoint NextRadio TV en 2007 en tant que chargé de mission auprès du 

Président intervenant notamment sur le rachat de La Tribune à LVMH. Il a aupara vant été 

Responsable du d®veloppement dôAxel Springer France (2006) et Directeur secteur M®dias 

chez Deloitte (2001). Aujourdôhui, M. Gautier  NORMAND est également membre du conseil 

dôadministration de TRADEDOUBLER. Agé de 3 9 ans, M. Gautier  NORMAND est di plômé de 

lôISC Paris. 

 

Un récapitulatif des mandats des dirigeants figure en Annexe 1 .  

 

A la date des pr®sentes, le conseil dôadministration de SPOREVER est composé comme suit  :  

1.  M. Pascal CHEVALIER, administrateur et président directeur général  

2.  M. Gautier NORMAND, administrateur et directeur général délégué  

3.  La société ORANGE SA, administrateur,  

4.  M. Guillaume SAMPIC, administrateur et directeur général délégué  

5.  M. Patrick CHENE, administrateur  

6.  M. Romain ROULLEAU, administrateur  

7.  M. Fr ançois THEAUDIN, administr ateur  

8.  M. Bertrand FOLLIET, administrateur  

9.  M. Georges SANS , administrateur  

 

A la date des présentes, le conseil dôadministration de REWORLD MEDIA  est composé comme suit  :  

1.  M. Pascal CHEVALIER , administrateur et président directeur général  

2.  M. Gautier NORMAND , administrateur  et directeur général délégué  

3.  M. Alexandre ICHAI , administrateur   

4.  M. Paul AMSELLEM , administrateur  

5.  M. Pablo NOWENSTEIN, administrateur  

 

I l est précisé qu e la nomination dôaucun nouvel administrateur de REWORLD MEDIA ne sera soumise 

¨ lôapprobation de la même assemblée générale de REWORLD MEDIA devant approuver la Fusion.   

 

Par cons®quent, ¨ lôissue de lôop®ration de Fusion, le conseil dôadministration de REWORLD MEDIA  

serait composé comme suit  :  

1.  M. Pascal CHEVALIER , administrateur et présiden t directeur général  

2.  M. Gautier NORMAND , administrateur  et directeur général délégué  

3.  M. Alexandre ICHAI , administrateur   

4.  M. Paul AMSELLEM , administrateur  

5.  M. Pablo NOWENSTEIN, administrateur  

 

M. Pascal CHEVALIER demeurera le pr®sident directeur g®n®ral de lôentité  post Fusion.  
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Accords   

 

Aucun pacte dôactionnaire nôa ®t® conclu. 

 

A la date des présentes, les accords commerciaux en place entre les parties sont les suivants  :  

 

NEANT 

 

A la date des présentes, les accords en place entre les parties sont les s uivants  :  

 

ü Contrat de bail de sous location avec la société SPOREVER du 1er octobre 2015  

Description  : contrat de bail de sous location dôune dur®e de 9 ans entre REWORLD 

MEDIA (le locataire principal) et SPOREVER (le sous - locataire) conclu le 1 er  octobre 2015 

pour des locaux sis au 16 -18, rue du Dôme ï 92100 Boulogne Billancourt.  

 

ü Contrat de bail d e sous location pour les locaux situ®s 8 rue dôAnjou ï 92100 

BOULOGNE BILLANCOURT  

 

ü Conventions de prestations entre REWORLD MEDIA FACTORY (société par actions 

simplifi®e au capital de 1.000 ú dont REWORLD MEDIA d®tient plus de 50% du capital et 

représentée par M. Pascal CHEVALIER, son Président) et la société MEDIA365 (filiale à 

100% de SPOREVER dont M. Pascal CHEVALIER et M. Gautier NORMAND sont 

respectivement Président Directeur G®n®ral pour lôun, et Directeur Général Délégué et 

administrateur pour lôautre) :  

¶ pour lôutilisation du CMS d®velopp® par REWORLD MEDIA FACTORY sur la base de 

lôoutil ç open source  » WordPress, cette convention a été résiliée le 1 er  déce mbre 

2016  

¶ pour des prestations de services dans le domaine de la finance et web, cette 

convention a été conclue le 1 er  janvier 2016  

¶ pour des prestations de services de régie, cette convention a été conclue le 1 er  

janvier 2016  

 

Evènements post clôture  pour REWORLD MEDIA  

 

Il est précisé quôil est pr®vu le transfert  de titres de REWORLD MEDIA sur le compartiment « Offre  au 

public  » du marché Altern ext Paris.  

 

1.2.2 Motifs et buts de lôop®ration  

 

Cette Fusion permettrait de regrouper des activités similaires a u sein dôune m°me structure, ce qui 

rationnalisera lôorganisation du groupe et cr®era de la valeur gr©ce aux synergies possibles entre ces 
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activités. Les activités seraient rassemblées au sein de REWORLD MEDIA  qui dispose dôune plus 

grande notoriété sur le  secteur dôactivit® des Parties.  

 

1.3 ASPECTS JURIDIQUES DE LôOPERATION  

 

1.3.1 Lôop®ration elle-même  

 

Date du Projet dôApport 

 

Le projet de traité de fusion a été signé le  13  avril  2017 . 

 

Date dôarr°t® des comptes de r®f®rence pour la Fusion 

 

Les condit ions de la Fusion ont été établies sur la base des comptes sociaux de SPOREVER et 

REWORLD MEDIA  arrêtés au 31 décembre 201 6, date  de clôture du dernier exercice social des deux 

sociétés.  

 

Les comptes sociaux et consolidés de SPOREVER ont été arrêtés par l e Conseil dôadministration de 

SPOREVER le 11 avril 2017 et  certifi®s par le commissaire aux comptes lequel nôa formul® aucune 

observation sur lesdits comptes. Le  rapport du commissaire aux comptes sur les comptes sociaux et 

consolidés de SPOREVER figure en  Annexe 8 bis.  Leur approbation sera proposée  préalablement à 

lôapprobation de la fusion lors de lôassembl®e g®n®rale devant approuver le projet de fusion en date 

du 24 mai  2017 . 

 

Les comptes sociaux et consolidés de REWORLD MEDIA  ont été arrêtés par le Con seil 

dôadministration de REWORLD MEDIA  le 28 mai  2017 et certifiés par le commissaire aux comptes  

lequel nôa formul® aucune observation sur lesdits comptes. Le rapport  du commissaire aux comptes 

sur les comptes sociaux et consolidés de REWORLD MEDIA  figure  en Annexe 4bis .  Leur approbation 

sera propos®e pr®alablement ¨ lôapprobation de la fusion lors de lôassembl®e g®n®rale devant 

approuver le projet de fusion  en date du 24 mai 2017 . 

 

Conditions suspensive s 

 

Le pr®sent projet de Fusion, lôaugmentation de capital de REWORLD MEDIA  et la dissolution de 

SPOREVER qui en résultent, ne deviendront définitifs que sous réserve  de la réalisation des 

conditions suspensives ci -après  :   

Á lôapprobation par lôassembl®e g®n®rale extraordinaire des actionnaires de SPOREVER du 

projet de fusion absorption de SPOREVER par REWORLD MEDIA , du traité de fusion 

correspondant et de la dissolution sans liquidation de SPOREVER ;  

Á lôapprobation par lôassembl®e g®n®rale extraordinaire des actionnaires de REWORLD MEDIA  

du projet de fusion abs orption de SPOREVER par  REWORLD MEDIA , du traité de fusion 

correspondant et de lôaugmentation de capital de REWORLD MEDIA  en rémunération de la 

fusion de SPOREVER.  
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Faute de réalisation des conditions suspensives ci-dessus, le 30 juin  2017  au plus  tard, l es présentes 

seront, sauf prorogation de ce d®lai dôun commun accord entre les Parties, consid®r®es comme 

caduques, sans quôil y ait lieu ¨ indemnit® de part ou dôautre. 

 

Date de Réalisation  

 

La Fusion et la  dissolution de SPOREVER qui en résultent ne sero nt r®alis®es quô¨ compter  de la date 

de lôassembl®e g®n®rale devant approuver le projet de fusion  (la «  Date de Réalisation  »).  

 

Date dôEffet 

 

Conformément aux dispositions de l'article L. 236 -4 du Code de commerce, il est prévu que la Fusion 

aurait, dôun point de vue comptable et fiscal, un effet rétroactif au 1er  janvier 2017  (la «  Date 

dôEffet »), premier jour de lôexercice social de REWORLD MEDIA  en cours à la Date de Réalisation de 

la Fusion.  

 

En cons®quence et conform®ment aux dispositions de lôarticle R. 236 -1 du Code de commerce, les 

résultats de toutes les opérations effectuées par SPOREVER à compter du 1er  janvier 2017  et jusquô à 

la Date de Réalisation de la Fusion seront considérées exclusivement, selon le cas, au profit ou à  la 

charge de REWORLD MEDIA , ces opérations étant considérées comme accomplies par REWORLD 

MEDIA  qui les prendra dans son compte de résultat.  

 

Date des r®unions des conseils dôadministration ayant approuv® lôop®ration 

 

Le projet de traité de fusion a été examiné et approuvé pa r les conseils dôadministration de 

SPOREVER et REWORLD MEDIA , ¨ lôunanimit® des membres pr®sents, lors de leurs r®unions 

respectivement en date du 11 avril 201 7.  

 

Date de dépôt du traité de fusion  

 

Le projet de trait® de fusion a fait lôobjet dôun d®p¹t au greffe du Tribunal de Commerce de 

NANTERRE le 14  avril 201 7 sous les numéros de dépôt 13866  (numéro de dépôt de la société 

absorbante) et 13867  (numéro de dépôt de la société absorbée).  

 

Régime fiscal   

 

La Fusion est placée sous le régime de faveur prévu  par les dispositions de lôarticle 210 A du Code 

général des impôts (ci -après « CGI  è), aux termes desquelles la soci®t® absorb®e nôest pas impos®e 

sur les plus -values réalisées lors de la Fusion, sous réserve notamment que la société absorbante 

prenne cer tains engagements. En application de ces dispositions, REWORLD MEDIA  a pris les 

engagements pr®vus ¨ lôarticle 210 A du CGI. 

 

En matière de droits d'enregistrement, la Fusion est placée sous les dispositions de l'article 816 du 

Code général des impôts et d onnera lieu au paiement dôun droit fixe de 500 ú. 
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Dissolution  

 

Sous réserve de l'approbation de la Fusion par l'assemblée générale extraordinaire de SPOREVER, 

SPOREVER sera dissoute par anticipation et de plein droit, sans liquidation, par le seul fait de  la 

réalisation de la Fusion et à compter de la Date de Réalisation.  

 

1.3.2 Contr¹le de lôop®ration  

 

Date des assembl®es g®n®rales appel®es ¨ approuver lôop®ration 

  

La Fusion sera soumise ¨ lôapprobation des actionnaires de SPOREVER et REWORLD MEDIA  

conv oqués respectivement  à une assemblée générale le 24 mai 201 7. 

 

Commissaire à la fusion  

 

Conformément aux dispositions des articles L .236 -10, L .225 -147, R .255 -7 et R .236 -6 du Code de 

Commerce , M. Alain AUVRAY  a été désigné le 8 mars 201 7 en qualité de commi ssaire à la fusion par 

ordonnance de désignation du Président du Tribunal de Commerce de NANTERRE avec pour mission 

(i) dôexaminer les modalit®s de la fusion par voie dôabsorption de SPOREVER par REWORLD MEDIA  

et, plus particuli¯rement, (ii) dôappr®cier la valeur des apports en nature devant être effectués à 

cette occasion, ainsi que le cas échéant, les avantages particuliers, (iii) de vérifier que les valeurs 

relatives attribuées aux actions des sociétés REWORLD MEDIA  et SPOREVER sont pertinentes et que 

le rapport dô®change est ®quitable. 

 

1.3. 3 Rémunération des apports  

 

Fusion - renonciation  

 

Conform®ment aux dispositions de lôarticle L.236-3- II du Code de commerce, il ne sera pas procédé 

à la rémunération de REWORLD MEDIA au titre des actions détenues par c ette dernière dans la 

société SPOREVER , soit 660.132  actions SPOREVER .  

 

Augmentation de capital  

 

Les apports seront r®mun®r®s par voie dôaugmentation de capital de REWORLD MEDIA . 

 

SPOREVER détient à ce jour 600.000 actions propres «  affectées  » à un plan dôActions Gratuites 

attribuées aux termes de s décisions du Conseil dôadministration de SPOREVER en date du 24 ao¾t 

2016 et dont la p®riode dôacquisition se termine le 24 ao¾t 2017. Afin de permettre ¨ SPOREVER de 

pouvoir honorer ses engagements pris ¨ lô®gard des bénéficiaires des Actions Gratuites, ces 600.000 

actions propres feront lôobjet dôun ®change en actions REWORLD MEDIA dans la cadre de la Fusion. 

 

Nous vous rappelons que la société SPOREVER a clôturé le contrat de liquidité et cédé toutes les 

acti ons autodétenues (hormis les 600.000 actions précitées).  
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Ainsi, et compte tenu de la fusion - renoncia tion  visée ci -dess us, les 5.367.239  actions composant le 

capital social de SPOREVER à la Date de Réalisation devraient être rémunérées par une 

augmentation  de capital de REWORLD MEDIA en appliquant le rapport dô®change de 0, 50  action  

REWORLD MEDIA  pour 1 action SPOREVER («  Parit® dôEchange ») .  

 

En conséquence, 2.683.619  actions REWORLD MEDIA seront créées en échange de 5.367.239  

actions SPOREVER. 

 

En conséq uence, le montant global de lôaugmentation de capital de REWORLD MEDIA  résultant de la 

Fusion sô®l¯vera ¨ 53.672,38  ú par la cr®ation et lô®mission de 2.683.619  actions nouvelles 

ordinaires de même valeur nominale soit 0,02  ú. 

 

Les actions nouvelles créées  seraient attribuées aux propriétaires des 5.367.239  actions composant  

le capital de SPOREVER à la date des présentes et ayant vocation à être rémunérées, 

proportionnellement à leur détention au capital.  

 

A lôissue de la Fusion, le capital de REWORLD MEDIA  serait ainsi porté  de 638.586,7 8 ú ¨ 692.259,16  

ú. Il sera divisé en 34.612.958  actions  de même valeur nominale soit 0,02  ú, enti¯rement lib®r®es et 

toutes de même catégorie.  

 

Sort des rompus  

 

Le rapport dô®change de titres retenu dans le cadre de la Fusion étant de 0, 50  action  REWORLD 

MEDIA  pour 1 action  SPOREVER, les actionnaires de SPOREVER nôayant droit ¨ un nombre dôactions 

REWORLD MEDIA  entier devront  c®der les actions formant rompus ou acqu®rir des droits en vue dôy 

parvenir. Les actionnaires de SPOREVER feront leur affaire de lôachat ou de la vente des rompus.  

  

Les actions nouvelles non attribuées correspondant aux droits formant rompus seront vendues dans 

les conditions fix®es par lôarticle L.228-6-1 du Code de commerce . 

 

Effet de la Fusion sur les BSPCE SPOREVER 

 

A ce jour, la so ciété SPOREVER a émis 173.000  BSPCE (les «  BSPCE SPOREVER  »).  Les 173.000  

BSPCE SPOREVER donnent droit ¨ lôattribution dôun (avant application de la Parité de Fusion) 

maximum de 363.300  actions SPOREVER en cas dôexercice. 

 

Les BSPCE SPOREVER seront repris par REWORLD MEDIA de sorte que les  BSPCE SPOREVER en 

vigueur à la date de réalisation de la Fusion seront reportés sur des actions REWORLD MEDIA , le 

nombre total dôactions REWORLD MEDIA  par exercice des BSPCE SPOREVER et le prix dôexercice de 

ces dernières  ®tant ajust®s pour tenir compte de la Parit® dôEchange, selon les modalit®s suivantes :  

o le nombre dôactions REWORLD MEDIA  auquel chaque porteur de BSPCE SPOREVER 

pourra souscrire au titre dôun m°me plan de BSPCE correspondra au nombre dôactions 

SPOREVER auquel il aurait pu souscrire au titre de ce plan  (à savoir 363.300 ) , 

multiplié par 0, 50 (correspondant ¨ la Parit® dôEchange de 0, 50 action  REWORLD 

MEDIA  pour 1 action SPOREVER). Par cons®quent, le nombre maximum dôactions 
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REWORLD MEDIA pouvant être attri bu®es par exercice de lôint®gralit® des 363.300  

BSPCE SPOREVER serait de 181.650 ;   

o le prix de souscription par action REWORLD MEDIA  sera égal au prix de souscription 

par action pour chaque action SPOREVER stipulé dans le plan de BSPCE SPOREVER 

concerné  (à  savoir 1,49  ú), divisé par 0, 50 (correspondant ¨ la Parit® dôEchange de 

0, 50 action  REWORLD MEDIA  pour 1 action SPOREVER)  soit un prix par action égal à 

2, 98 ú, le prix de souscription ainsi obtenu ®tant arrondi au centime dôeuro le plus 

proche ; et  

o les autres terme s des  BSPCE SPOREVER, à la date de réalisation de la Fusion, 

demeureront inchangés.  

 

Effet de la Fusion sur les actions gratuites SPOREVER  

 

A ce jour, la société SPOREVER a émis 600.000 actions gratuites (les «  Actions Gratuites  »)  

affect®es ¨ un plan dôactions gratuites attribuées aux termes des décisions du Conseil 

dôadministration de SPOREVER en date du 24 ao¾t 2016 et dont la p®riode dôacquisition se termine le 

24 août 2017.  Les 600.000 Actions Gratuites SPOREVER seron t échangées contre 300.000 Actions  

Gratuites REWORLD MEDIA (correspondant ¨ la Parit® dôEchange de 0,5 0 action REWORLD MEDIA 

pour 1 action SPOREVER) , les autres dispositions des Actions Gratuites demeurant inchangées.  

 

Droits de vote double  

 

Il est pr®vu de soumettre ¨ lôAssembl®e G®n®rale des actionnaires de SPOREVER lôattribution dôun 

droit de vote double aux actions nominatives entièrement libérées avec effet immédiat.  

 

En cons®quence et sous r®serve dôapprobation par lôAssembl®e G®n®rale des actionnaires de 

SPOREVER :  

 

Á Les titulaires  dôactions de la Soci®t® SPOREVER ayant acquis un droit de vote double avant la 

Date de R®alisation de la fusion conserveront ce droit de vote double, ¨ lôissue de la fusion, 

dans la société REWORLD MEDIA.  

 

Á De la m°me mani¯re, les titulaires dôactions de la société SPOREVER détenues au nominatif 

nôayant pas encore acquis de droit de vote double ¨ la Date de R®alisation conserveront, ¨ 

lôissue de la fusion, le b®n®fice de lôanciennet® acquise dans la soci®t® SPOREVER jusquô¨ la 

Date de Réalisation, laquelle anciennet® viendra sôimputer sur la dur®e de d®tention exig®e 

par la soci®t® REWORLD MEDIA en vue de lôobtention dôun droit de vote double, ®tant pr®cis® 

que sous r®serve dôapprobation par lôAssembl®e G®n®rale des actionnaires de la soci®t® 

SPOREVER, les conditions dôattributions de droits de vote doubles pr®vues par les statuts de 

REWORLD MEDIA et SPOREVER seront similaires.  
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1.4 COMPTABILISATION DES APPORTS  

 

En application de lôarticle 743-1 du Règlement n°2014 -03 du 5 juin 2014 de lôAutorit® des normes 

comptables  tel que modifié par le Règlement n°2016 -07 du 4 novembre 2016 , les éléments d'actif et 

de passif sont apportés pour leur valeur réelle sur la base  des comptes au 31 décembre 2016 .  

 

1.4.1 Désignation et valeur des actifs apportés et des éléme nts de passif pris en charge   

 

Les actifs apportés par SPOREVER comprennent lôensemble des actifs de SPOREVER à la Date de 

R®alisation. Lôactif transmis comprend notamment, sans que cette description ait un caract¯re 

limitatif, les éléments suivants, évalu ®s ¨ la Date dôEffet à leur valeur réelle  :   

 

 

 

Actifs  Valeur réelle  (en ú) 

Fonds de commerce  0 

Autres immobilisation incorporelles  0 

Immobilisations corporelles  0 

Immobilisation financières  

-  autres participations  

-  Prêts  

-  Autres immobilisations fina ncières  

 

12.700.200  

63.417  

Stocks  0 

Créances  509.424  

Valeurs mobilières de placement, 

disponibilités  

403.179  

Charges constat®es dôavance 0 

Total de lôactif transf®r® 14.030.963  

 

La valeur dôapport totale des ®l®ments dôactifs de SPOREVER sur la base de la valeur réelle  arrêtée à 

la Date dôEffet sô®l¯ve donc ¨ 14.030.963  ú.  

 

Lôapport- fusion de SPOREVER est consenti et accepté moyennant la prise en charge par REWORLD 

MEDIA, de lôint®gralit® du passif de SPOREVER, à la Date de Réalisation. Le passif transmis 

comprend notamment sans que cette description ait un caractère lim itatif, les éléments suivants, 

®valu®s ¨ la Date dôEffet à leur valeur réelle  :   

 

Passifs  Valeur réelle  (en ú) 

Provisions  152.325  

Dettes financières  4.454.524   

Dettes fournisseurs  284.453  

Dettes fiscales et sociales  98.604  

Dettes sur immobilisations  0 

Autres dettes  0 

Total du passif  transféré  4.989.906  
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Le montant du passif de SPOREVER sur la base de la valeur  réelle  arrêtée au 31 décembre 2016  

sô®l¯ve donc ¨ 4.989.906  ú. 

 

Le montant de lôactif net apport® ¨ la Date dôEffet, sur la base de la valeur réelle des éléments 

dôactifs apport®s et de passifs transf®r®s au 31 décembre 2016 , sô®l¯ve ¨ 9.041.057 ú. 

 

En raison de la transmission de lôint®gralit® du patrimoine de SPOREVER, tous les autres biens et 

droits et obligations quels quôils puissent °tre, pouvant être la propriété ou à la charge de SPOREVER 

alors m°me quôils auraient ®t® omis dans les d®signations qui pr®c¯dent deviendront la propri®t® ou 

la charge de REWORLD MEDIA . 

 

Ind®pendamment de lôactif et du passif ci-dessus désignés, REWORLD MEDIA  bénéficiera, le cas 

échéant, des engagements reçus par SPOREVER et sera substituée à SPOREVER dans la charge des 

engagements donnés par cette dernière.  

 

Les engagements à charge de SPOREVER au 31 décembre 2016  sont décrits à titre indicatif dans les 

annex es aux comptes sociaux  et consolidés  au 31 décembre 2016 . 

 

1.4.2 Nom de l'expert, date de son rapport et rapport de lôexpert  

 

Conformément aux dispositions des articles L .236 -10, L .225 -147, R .255 -7 et R .236 -6 du Code de 

commerce, M. Alain AUVRAY  a été dés igné le 8 mars 2017  en qualité de commissaire à la fusion par 

ordonnance de désignation du Président du Tribunal de Commerce de NANTERRE avec pour mission 

(i) dôexaminer les modalit®s de la fusion par voie dôabsorption de SPOREVER par REWORLD MEDIA  

et, plu s particuli¯rement, (ii) dôappr®cier la valeur des apports en nature devant °tre effectu®s ¨ 

cette occasion, ainsi que le cas échéant, les avantages particuliers, (iii) de vérifier que les valeurs 

relatives attribuées aux actions des sociétés REWORLD MEDIA  et SPOREVER sont pertinentes et que 

le rapport dô®change est ®quitable. 

 

Les rapports figurent en Annexe 2  et en Annexe 3 .  

 

1.4.3 Détail du calcul de la prime de fusion   

 

La diff®rence entre le montant de lôactif net apport® de SPOREVER apr¯s prise en compte de la 

renonciation par REWORLD MEDIA ¨ la r®mun®ration des actions SPOREVER quôelle d®tient et ¨ 

r®mun®rer ¨ la date des pr®sentes, soit 8.050.858,50 ú et le montant de lôaugmentation de capital 

de REWORLD MEDIA de 53.672,38 ú, soit 7.997.186,12 ú, constitue la prime de fusion.  

 

Ce montant sera inscrit au passif du bilan de REWORLD MEDIA  au compte «  prime de fusion  » sur 

lequel porteront les droits des actionnaires anciens et nouveaux de REWORLD MEDIA .  

 

La pri me de fusion pourra recevoir toute affecta tion conforme aux principes en vigueur décidée par 

lôassembl®e g®n®rale des actionnaires. Notamment, il sera propos® ¨ lôassembl®e g®n®rale 

extraordinaire de REWORLD MEDIA  appel®e ¨ approuver le projet de Fusion dôautoriser le Conseil 
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dôadministration ¨ procéder à tout prélèvement sur la prime de fusion en vue de (i) imputer tout ou 

partie des charges, frais, droits, impôts et honoraires occasionnés par la Fusion, (ii) de reconstituer 

toute dotation à la réserve légale le cas échéant.  

 

Lôassembl®e g®n®rale ordinaire des actionnaires de REWORLD MEDIA  pourra, le cas échéant, donner 

au solde de la prime de fusion toutes affectations autres que lôincorporation au capital. 

 

1.5 REMUNERATION DES APPORTS  

 

La Parité dôEchange a été déterminée par référence aux valo risations respectives de SPOREVER et de 

REWORLD MEDIA . Les valeurs réelles desdites sociétés ont été calculées selon une approche agréée 

entre les Parties.   

 

Compte tenu des valorisations respectives de SPOREVER et de REWORLD MEDIA , la Parit® dôEchange 

est  arrêtée de la manière suivante  : 1 action S POREVER donnera droit à 0, 50 action  REWORLD 

MEDIA  (prix de 3 ú par action pour REWORLD MEDIA et 1,5 ú par action pour SPOREVER). 

 

1.5.1  Description des m®thodes mises en îuvre pour la valorisation des titres REWORLD MEDIA   

 

Méthodes retenues  

 

Dans le cade de lô®tablissement de la parit®, la val orisation  de REWORLD MEDIA  a été déterminée 

selon une approche dite « multicritères » dont notamment  :  

Á Référence au cours de bourse  

Á DCF 

Á Comparaisons boursières  

 

Méthodes écartées  

 

Dans le cade de lô®tablissement de la parit®, il nôa pas ®t® tenu compte des m®thodes ci-dessous 

pour la détermination de la valorisation de REWORLD MEDIA  :  

 

Á Lôactif net comptable dans la mesure o½ il nôest pas consid®r® comme une r®f®rence 

pertinente de la Valeur Intrins¯que des actions, notamment parce quôil nôint¯gre ni le 

goodwill généré  en interne par la croissance et la rentabilit® du portefeuille dôactivit®s, ni les 

plus -values ®ventuelles susceptibles dô°tre d®gag®es par la cession dôactifs non directement 

n®cessaires ¨ lôexploitation  ;  

Á Méthode des transactions comparables dans la mes ure o½ il nôa pas ®t® possible de 

constituer un échantillon significatif de transactions récentes dans le secteur du e -

commerce.  

 

1.5.2 Description des m®thodes mises en îuvre pour la valorisation des titres de SPOREVER  

 

Méthodes retenues  
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Dans le cade de  lô®tablissement de la parit®, la val orisation  de SPOREVER a été déterminée selon une 

approche dite « multicritères » dont notamment  :  

 

Á Référence au cours de bourse  

Á DCF 

Á Comparaisons boursières  

 

Méthodes écartées  

 

Dans le cade de lô®tablissement de la parit®, il nôa pas ®t® tenu compte des m®thodes ci-dessous 

pour la détermination de la valorisation de SPOREVER :  

 

Á Lôactif net comptable dans la mesure o½ il nôest pas consid®r® comme une r®f®rence 

pertinente de la Valeur Intrinsèque des actions, notamment parc e quôil nôint¯gre ni le 

goodwill g®n®r® en interne par la croissance et la rentabilit® du portefeuille dôactivit®s, ni les 

plus -values ®ventuelles susceptibles dô°tre d®gag®es par la cession dôactifs non directement 

n®cessaires ¨ lôexploitation ;  

Á Méthode d es transactions comparables dans la mesure o½ il nôa pas ®t® possible de 

constituer un échantillon significatif de transactions récentes dans le secteur du e -

commerce.  

 

1.5.3 Tableau présentant l'application chiffrée des critères, globalement et pour une a ction, ainsi que 

les parités d'échange découlant de ces critères   

 

Parité  0,5 0  

Nombre de titres REWORLD MEDIA  à créer  2.683.619  

Montant nominal de lôaugmentation de capital 

de REWORLD MEDIA  
53.672,38  

 

1.6 CONSEQUENCES  

 

1.6.1 Conséquence pour la soci été bénéficiaire des apports et ses actionnaires  

 

Impact sur les capitaux propres  

 

Lôimpact de la Fusion sur les capitaux propres de REWORLD MEDIA serait tel que décrit dans le 

tableau présenté ci -dessous.  

 

Tableau d'évolution des capitaux propres sociaux  de la société bénéficiaire des apports  

 

 Nombre 

dôactions 

ordinaires  

Capital social 

(ú)  

Prime de fusion 

(ú)  

Prime 

dô®mission (ú)  

Capitaux 

propres (ú) 

Situation au 31 décembre 2016  31.929.339  638.587 ú 0 ú 19.675.112 ú 21.536.236 ú 

Situation avant la  Fusion  31.929.339  638.587  ú 0 ú 19.675.112  ú 21.536.236  ú 
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Situation après la Fusion  34.612.958  692.259  ú 7.997.186  ú 19.675.112  ú 29.521.082  ú 

 

Actionnariat avant et après la Fusion  

 

SPOREVER  AVANT FUSION  

 

ACTIONNAIRES  NOMBRES 

D'ACTIONS  

% DU CAPITAL E T DES DROITS DE 

VOTE  

M. Pascal CHEVALIER*  1.306.576  22%  

Autocontrôle SPOREVER  600.000  10 %  

REWORLD MEDIA  660.132  11%  

TELEFIN SA 561.750  9%  

ORANGE SA 276  546  5%  

Flottant  2.622.369  44 %  

TOTAL 6.027.373  100,00%  

* Et toutes sociétés contrôlées par M. Pas cal CHEVALIER  

 

REWORLD MEDIA  AVANT FUSION  

 

ACTIONNAIRES  
NOMBRES 

D'ACTIONS  

% DU CAPITAL ET DES DROITS DE 

VOTE  

Montjoie  Investissements*  9.347.376  29 %  

ID Invest  7 520 360  24%  

M. Pascal CHEVALIER *  6.409.291  20%  

Hera  Capital  1.714.286  5%  

Autocontrôle  REWORLD MEDIA  650.126  2%  

TELEFIN SA  309.524  1%  

Flottant  5.978.376  19%  

TOTAL  31  929 339  100,00%  

* Et toutes sociétés contrôlées par M. Jean Daniel CAMUS  

* Et toutes sociétés contrôlées par M. Pascal CHEVALIER  

 

REWORLD MEDIA  APRES  FUSION   

 

ACTIONNAIRES  
NOMBRE S 

D'ACTIONS  

% DU CAPITAL ET DES DROITS DE 

VOTE  

Montjoie  Investissements  9.347.376  27%  

ID Invest  7 520 360  21,7 %  

M. Pascal CHEVALIER  7.062.579  20,4%  

Hera Capital  1.714.286  5%  

Autocontrôle  REWORLD MEDIA  950.126  2,7 %  

TELEFIN SA  590.399  1,7%  

ORANGE SA 138.273  0,4%  

Flottant  7.289.561  21,1%  
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TOTAL  34.612.960  100,00%  

 

Les actionnaires de SPOREVER nôagissent pas de concert entre eux. Aucun actionnaire(s)  de 

SPOREVER agissant seul ou de concert, ne détiendra plus de 50 % du ca pital et des droits de vote de  

REWORLD MEDIA  à la suite de la Fusion.  
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Organigramme avant et après la Fusion   

 

Avant Fusion  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Après Fusion  
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1.6.2 Conséquences de la Fusion   

 

Du fait de lôop®ration de Fusion, les actionnaires de SPOREVER recevront , en échange de  leurs 

actions SPOREVER, 2.683.619 actions  REWORLD MEDIA  nouvelles à raison de 0, 50 action REWORLD 

MEDIA pour 1 actio n SPOREVER de m°me nominal, soit 0,02 ú, représentant une augmentation de 

capital dôun montant de 53.672,38  ú (hors prime de fusion), soit 8 %  du capital de REWORLD MEDIA  

après la Fusion.  

 

SPOREVER sera dissoute par anticipation et de plein droit, sans liquidation, par le seul fait de la 

réalisation de la Fusion et à compter de la Date de Réalisation.  

 

A lôissue de lôop®ration, chaque actionnaire de SPOREVER d®clarera le cas ®ch®ant ¨ lôAMF et ¨ 

REWORLD MEDIA, chacun pour ce qui le concerne, conform®ment ¨ lôarticle L.233-7 du Code de 

commerce, les franchissements de seuil dans le capital de REWORLD MEDIA résultant de la Fusion et 

le cas éch éant, ses intentions.  

 

Ci-dessous lôimpact dilutif de lôop®ration de Fusion pour les actionnaires de REWORLD MEDIA  :  

 

 AVANT FUSION  

% du capital et  des droits 

de vot e détenu par cet 

actionnaire  

APRES FUSION  

% du capital et des droits 

de vot e détenu par ce t 

actionnaire  

Situation dôun actionnaire de 

REWORLD MEDIA détenant 

1% du capital de REWORLD 

MEDIA avant la Fusion   

1%  0, 92%  

 

Changement envisagé dans la gouvernance  

 

A la date des pr®sentes, le conseil dôadministration de SPOREVER est composé comme suit  :  

1.  M. Pascal CHEVALIER, administrateur et  président  directeur général  

2.  M. Gautier NORMAND, administrateur et directeur général délégué  

3.  La société ORANGE SA, administrateur,  

4.  M. Guillaume SAMPIC, administrateur et directeur général délégué  

5.  M. Patrick CHENE, administrateur  

6.  M. Romain ROULLEAU, administrateur  

7.  M. François THEAUDIN, administrateur  

8.  M. Bertrand FOLLIET, administrateur  

9.  M. Georges SANS , administrateur  

 

A la date des pr®sentes, le conseil dôadministration de REWORLD MEDIA  est composé comme suit  :  

1.  M. Pa scal CHEVALIER , administrateur et président directeur général  

2.  M. Gautier NORMAND , administrateur  et directeur général délégué  

3.  M. Alexandre ICHAI , administrateur   

4.  M. Paul AMSELLEM , administrateur  
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5.  M. Pablo NOWENSTEIN, administrateur  

 

Il est précisé que la no mination dôaucun nouvel administrateur de REWORLD MEDIA ne sera soumise 

¨ lôapprobation de la m°me assembl®e g®n®rale de REWORLD MEDIA devant approuver la Fusion. 

Les administrateurs de SPOREVER ont d®missionn® ou nôont pas ®t® renouvel®s.   

 

Par conséquent , ¨ lôissue de lôop®ration de Fusion, le conseil dôadministration de REWORLD MEDIA  

serait composé comme suit  :  

1.  M. Pascal CHEVALIER , administrateur et président directeur général  

2.  M. Gautier NORMAND , administrateur  et directeur général délégué  

3.  M. Alexandre I CHAI , administrateur   

4.  M. Paul AMSELLEM , administrateur  

5.  M. Pablo NOWENSTEIN, administrateur  

 

 

2 PRESENTATION DE LA  SOCIETE ABSORBANTE  

 

2.1 PERSONNES RESPONSABLES  

 

M. Pascal CHEVALIER, Président Directeur Général de REWORLD MEDIA . 

 

2.2 CONTROLEURS LEGAUX D ES COMPTES  

 

2.2.1 Commissaire aux comptes titulaire   

 

Commissaire aux comptes titulaire  

DELOITTE & ASSOCIES  

185 , C Avenue Charles de Gaulle -  92200 Neuilly sur Seine  

Nommé le 11 avril 2014  pour un mandat de 6 exercices expirant ¨ lôissue de lôassembl®e g®nérale 

appelée à statuer sur les comptes de lôexercice clos le 31 décembre 20 19 . 

 

2.2.2 Commissaire aux comptes suppléant  

 

Commissaire aux comptes suppléant  

B.E.A.S  

195 , Avenue Charles de gaulle  -  92200 Neuilly sur Seine  

Nommé le 11 avril 2014  pour un mand at de 6 exercices expirant ¨ lôissue de lôassembl®e g®n®rale 

appel®e ¨ statuer sur les comptes de lôexercice clos le 31 décembre 20 19 . 

 

2.2. 3 Co-commissaire  aux comptes titulaire   

 

Co- Commissaire aux comptes titulaire  

JLS PARTNER SAS 

12 , Boulevard Raspail -  75007 Paris  

Nomm® le 18 d®cembre 2014 pour un mandat de 6 exercices expirant ¨ lôissue de lôassembl®e 
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g®n®rale appel®e ¨ statuer sur les comptes de lôexercice clos le 31 décembre 2 019 . 

 

2.2. 3 Co-commissaire  aux comptes suppléant   

 

Co- Commissaire aux com ptes suppléant  

M. Sami Daniel CHRI QUI  

5, rue Plumet  -  75015 Paris  

Nomm® le 18 d®cembre 2014 pour un mandat de 6 exercices expirant ¨ lôissue de lôassembl®e 

générale appelée à statuer sur les comptes de lôexercice clos le 31 d®cembre 2019 . 

 

2.3 INFORMATIONS  FINANCIERES SELECTIONNEES HISTORIQUES  

 

2.3.1 Informations financières sélectionnées historiques  

 

Les données financières (bilan et compte de résultat périmètre social et consolidé) au 31 décembre 

201 5 et au 31 décembre 201 6 sont présentées en Annexe 4  et  sont issues des comptes annuels 

produits par la société REWORLD MEDIA  qui ont été préparés  suivant les règles et principes 

comptables français.  

 

Ces éléments doivent être lus au regard des comptes audités de la so ciété et de leurs notes annexes  

et doiven t être appréciés dans leur totalité en référence au dits comptes et notes annexes.  
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Compte de résultat consolidé   

 

 

 

 

Produits d'exploitation

Chiffre d'affaires 8.12 174 101 60 195

Autres produits d'exploitation 2 638 641
      
Charges d'exploitation 8.13

Achats consommés -102 801 -15 684

Charges externes et autres -39 848 -32 131

Impôts, taxes et versements assimilés -495 -397

Charges de personnel -29 199 -11 281

Dotations aux amortissements et provisions -3 220 -1 013

Autres charges de gestion courante -36 -226

RESULTAT D'EXPLOITATION8.16.1 1 140 105

Produits financiers 2 857 19

Charges financières -3 111 -120

RESULTAT FINANCIER8.14 -254 -101

RESULTAT COURANT AVANT IMPOT 886 4

RESULTAT EXCEPTIONNEL8.15 -6 396 -4 947

Impôts sur les bénéfices -558 -5

Impôts différés 8.16 -193

RESULTAT NET DES SOCIETES INTEGREES -6 261 -4 948

Dotations/reprises  aux amort. des écarts d'acquisition -324 8 548

RESULTAT DE L'ENSEMBLE CONSOLIDE -6 585 3 600

Intérêts minoritaires 3 2

RESULTAT NET PART DU GROUPE -6 588 3 598

Résultat net par action (€/action):

- avant dilution -0,22 0,12

- après dilution -0,22 0,11

9ƴ Yϵ 31/12/201531/12/2016Notes
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BILANS CONSOLIDES   

Actif (en ú) 

 

 

 

Passif (en ú) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ACTIF IMMOBILISE

Ecart d'acquisition 8.1 24 602 89

Immobilisations incorporelles 8.1 5 970 554

Immobilisations corporelles 8.2 1 092 699

Immobilisations financières 8.3 4 642 18 222

TOTAL DE L'ACTIF IMMOBILISE 36 307 19 564

ACTIF CIRCULANT

Stocks et en-cours 8.4 340 978
Impôts différés actif 8.16 1 930

Créances d'exploitation 8.5 54 408 23 883

Créances hors exploitation 8.5 2 642 1 121

Charges constatées d'avance 8.5 1 166 1 236

Trésorerie 8.6 28 634 13 587

TOTAL DE L'ACTIF CIRCULANT 89 120 40 805

TOTAL DE L'ACTIF 125 426 60 370

9ƴ Yϵ 31/12/2016 31/12/2015Notes

CAPITAUX PROPRES

Capital 8.7 639 569

Primes 19 675 13 608

Réserves -5 299 -8 533

Ecarts de conversion -692 -92

Résultat net -6 588 3 598

TOTAL DES CAPITAUX PROPRES PART DU GROUPE4 7 735 9 150

Intérêts minoritaires 8.7 3 5

CAPITAUX PROPRES DE L'ENSEMBLE 7 738 9 154

Autres Fonds Propres 8.7 2 579 8 979

Provisions 8.8 1 942 1 575

DETTES

Dettes financières 8.9 27 858 2 318

Dettes d'exploitation 8.10 72 196 23 602

Dettes hors exploitation 8.10 6 356 7 797

Produits constatés d'avance 8.10 6 758 6 945

TOTAL DU PASSIF CIRCULANT 117 689 51 215

TOTAL DU PASSIF 125 426 60 370

9ƴ Yϵ 31/12/2016 31/12/2015Notes
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Flux de Trésorerie consolidés   

 

 

 

 

Montants au Montants au

31/12/2016 31/12/2015

RESULTAT NET DES ENTREPRISE INTEGREES -6 585 3 600

8.1/8.8 324 -8 548

Dotations aux Amortissements et provisions (hors actifs circulants)8.1/8.2/8.3/8.8 7 527 1 875

Reprises des Amortissements et provisions (hors actifs circulants) 8.8 -741 -2 967
Plus et moins values de cession & boni rachat obligations -2 317 -616
Impôts différés 193

-1 599 -6 655

Variation nette exploitation -4 158 1 618

        Var° de stock 8.4 638 95

        Var° des Créances d'exploit° 9 162 -2 545

        Var° des Dettes d'exploit° -13 958 4 068

Variation nette hors exploitation 1 776 -236

        Var°des créances hors exploitation -402 315

        Var°des dettes hors exploitation 2 285 -1 397

        Charges et produits constatés d'avance -108 846

VARIATION DU BESOIN EN FONDS DE ROULEMENT -2 382 1 382

-3 981 -5 273

Décaisst / acquisition immos corporelles & incorporelles 8.1/8.2 -3 948 -1 237
Encaisst / cession d'immos corp et incorp 59
Décaisst / acquisition immos financières 8.3 -3 110 -11 967
Encaisst / cession immos financières 8.3 653 949
Incidence des variations de périmètre 23 340 -34

16 936 -12 230

Augmentation de capital ou apports, et frais liés 4 / 5.3 -264 7 202
Variation des autres fonds propres
Encaissements provenant d'emprunts 8.9 5 465 8 979
Remboursement d'emprunts 8.9 -3 371 2 320
Variation des intérêts courus -179 -42

1 652 18 458

14 607 955

Incidence des variations des taux de change 376 3

TRESORERIE A L'OUVERTURE (*) 31/12/N-1 13 586 12 629

TRESORERIE A LA CLOTURE (*) 31/12/N 28 570 13 586

FLUX NET DE TRESORERIE LIE AUX OPERATIONS DE FINANCEMENT

VARIATION DE TRESORERIE

(*) correspond à la trésorerie active en note 8.6 diminuée des concours bancaires courants détaillés en note 8.9
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Evolution du chiffre dôaffaires 

 

Le groupe REWORLD MEDIA  a réalisé le chiffre dôaffaires consolid® suivant :   

 

 

Le Groupe REWORLD MEDIA multiplie son chiffre dôaffaires par 3 en 2016 pour atteindre 174,1M  ú. 

Cette forte croissance est principalement liée à la consolidation de TRADEDOUBLER à partir du 1 er  

mars 2016.  

 

¶ Un Groupe principalement digital  

 

Le chiffre dôaffaires Digital est multipli® par 15 et passe de 8Mú en 2015 ¨ 124Mú en 2016 soit plus 

de 70% de son revenu dans le digital . 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

¶ Un acteur International  

 

Le Groupe assoit sa pr®sence internationale, et r®alise 56% de son chiffre dôaffaires hors de France. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Compte de résultat (en M euros) 2015 2016 Var. Var. %

Chiffre d'affaires 60,2 174,1 113,9 x 3

Charges opérationnelles (1) 59,1 169,7 110,6 na

EBITDA (2) 1,1 4,4 3,3 x 4
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(en M euros) 2015 2016 Var. Var. %

Print branding 52,1 49,9 -2,3 -4%

Digital branding (1) 8,1 10,3 2,2 28%

Media Branding (2) 60,2 60,2 0,0 0%

Media Performance Digital (3) nc 113,9 113,9 N/A

Chiffre d'affaires 60,2 174,1 113,9 x 3

Print branding 2,6 2,2 -0,4 -16%

Digital branding (1) -1,5 0,5 2,0 N/A

Media Branding (2) 1,1 2,7 1,6 144%

Media Performance Digital (3) nc 1,6 1,6 N/A

EBITDA 1,1 4,4 3,2 x 4

 

Le chiffre dôaffaires se d®compose comme suit  :  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

¶ Répartition du chiffre dôaffaires par activit® 
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Analyse de lôEBIT et du R®sultat Net 

 

 

 

En 2016, le Groupe REWORLD MEDIA pr®sente un EBIT profitable ¨ hauteur de 1,1Mú, en 

croissance de 1 Mú vs 2015.  

Des évènements exceptionnels impactent les résultats du Groupe  :  

 -  Tradedoubler 4Mú : co¾ts de la restructuration r®alis®e en 2016, 

 -  Media Branding / p®rim¯tre historique 2,2Mú, en forte baisse par rapport ¨ lôann®e 

 pr®c®dente : li® ¨ lôarrêt du magazine Pariscope, et aux restructurations .  

 

La forte diminution des amortissements de Badwill/Goodwill provient de la non - récurrence de la 

reprise de provision de 2015.  

 

Le résultat net consolidé est ainsi de -6,6Mú en 2016. 

Compte de résultat (en M euros) 2015 2016 Var. Var. %

Chiffre d'affaires 60,2 174,1 113,9 x 3

Charges opérationnelles (1) 59,1 169,7 110,6 na

EBITDA (2) 1,1 4,4 3,3 x 4

Amortissements & provisions -1,0 -3,2 -2,2 217%

EBIT 0,1 1,1 1,1 1176%

Financier, impôts & taxes -0,1 -1,0 -0,9 N/A

Exceptionnel -4,9 -6,4 -1,5 N/A

Résultat Net -5,0 -6,3 -1,3 N/A

Amortissements Badwill/Goodwill 8,5 -0,3 -8,9 -104%

Résultat Net Consolidé 3,6 -6,6 -10,2 -283%
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2.3. 2 Informations b oursières sélectionnées  

 

Le graphique ci -dessous reproduit lô®volution du cours de lôaction REWORLD MEDIA  du 4 janvier 

2016 au 2 janvier 2017 :  

 

 

2.4 FACTEURS DE RISQUE  

 

REWORLD MEDIA a procédé à une revue des risques qui pourraient avoir un effet défav orable 

significatif sur son activité, sa situation financière (ou sur sa capacité à réaliser ses objectifs) et 

consid¯re quôil nôy a pas dôautres risques significatifs hormis ceux pr®sent®s ci-après. La 

réalisation de ceux -ci pourrait avoir un effet défavo rable significatif, sur son activité financière, 

ses r®sultats ou son d®veloppement. En outre, dôautres risques, dont elle nôa pas actuellement 

connaissance ou quôelle consid¯re comme non significatifs ¨ ce jour, pourraient avoir le m°me 

effet défavorable significatif.  

 

2.4.1 Risques li®s ¨ lôenvironnement ®conomique et ¨ la position concurrentielle 

 

D®pendance ¨ lô®gard du march® publicitaire  

 

Le Groupe  REWORLD MEDIA  a su diversifier ses niveaux de revenus notamment avec le Brand 

content et lô®v®nementiel mais reste tr¯s sensible ¨ lô®volution du march® publicitaire. 
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Cependant, le Groupe  REWORLD MEDIA  réalise environ 80% de ses revenus sur Internet en 

Europe. Les investissements publicitaires Internet en Europe ont atteint 30 Milliards en 2016 en 

croissan ce de 10%.  

 

Notons que, sur le marché fra nais, les recettes publicitaires nettes des m®dias sô®l¯vent en 

2015 ¨ 12,8 Milliards ú, en baisse de 1,1%. Le march® reste donc n®gatif mais se rapproche de 

la stabilité ( -2,5% en 2014, -3,6% en 2013).  

 

La concurrence  

 

Dans un contexte de mutation rapid e, marqu® par lô®volution des technologies dôacc¯s (ADSL, 

wifi, 4G) et des terminaux (smartphones, tablettes, TV connectée), par la constante 

progression des taux dô®quipement des Franais ainsi que par le d®veloppement de nouveaux 

modes de consommation, l ôintensit® concurrentielle du march® digital est appel®e ¨ continuer ¨ 

croître dans les années à venir. En 2015, environ 30% des détenteurs de smartphones 

regardaient déjà la TV sur leur mobile. Le dynamisme du marché publicitaire digital, qui émane 

princi palement des segments vid®o et mobile, encourage ®galement lôarriv®e de nouveaux 

entrants. Une telle intensité concurrentielle pourrait conduire le Groupe  REWORLD MEDIA  à 

réaliser de nouveaux investissements de compétitivité, lesquels pourraient peser sur la 

rentabilité du secteur digital à court et à moyen terme.  

 

¶ Activité Digitale Branding  

 

Confrontés à des bouleversements technologiques disruptifs, les groupes médias tendent de 

plus en plus à proposer des offres diversifiées. En témoigne la récente const itution de la 

structure Altice Media Group, déjà présente dans la presse grand public et qui ambitionne de 

constituer un groupe pluri -m®dias (presse, TV et radio) ®galement pr®sent ¨ lôinternational. 

Lôarriv®e de nouveaux entrants (constructeurs, op®rateurs,  etc.) a quant à elle conduit à une 

mutation de lô®conomie de lôaudiovisuel et digitale. 

 

En exploitant ses marques sur le web et mobile le Groupe entre en concurrence avec un 

nombre important dôacteurs qui proposent une offre digitale diversifi®e. 

 

Outr e la notoriété des marques et la qualité des contenus et des services proposés, le niveau 

dôaudience des sites internet et applications mobiles du Groupe REWORLD MEDIA  dépend 

notamment de leur référencement dans les moteurs de recherche, les Stores et les réseaux 

sociaux, ainsi que des m®thodes de mesure de lôaudience qui peuvent diff®rer entre les acteurs 

(Médiamétrie NetRatings, OJD) et être amenées à évoluer.  

 

¶ Activité Digitale Perfomance  

 

Confrontés à des bouleversements technologiques disruptifs, les g roupes de Media à la 

Performance tendent de plus en plus à proposer des offres diversifiées. En témoigne la récente 

constitution du Groupe Critéo qui a proposé au marché une offre de Retargetting alors que 

Tradedoubler ®tait rest® sur lôaffiliation.  

 

Sur le marché des media à la Performance, les principaux concurrents restent Google et 

Facebook qui consolident une large partie du marché publicitaire media Internet. Dans cette 
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consolidation de marché, les acteurs, comme le Groupe  REWORLD MEDIA , doivent inno ver dans 

leurs offres et apporter des solutions alternatives notamment par la qualification des 

« données  » auprès des clients.  

 

Dépendance vis -à-vis des clients  

 

Le Groupe REWORLD MEDIA  nôest pas d®pendant de clients significatifs. 

 

2.4.2 Risques opératio nnels, industriels et techniques  

 

Actifs n®cessaires ¨ lôactivit® du Groupe  

 

Le Groupe  REWORLD MEDIA  nôest pas propri®taire de la totalit® des actifs n®cessaires ¨ 

lôexploitation de ses activit®s. Par exemple, il nôest pas propri®taire des locaux quôil occupe  et 

qui ont ®t® sp®cialement conus afin dôaccueillir des activit®s audiovisuelles. Tout ®v®nement 

exceptionnel qui entraînerait une indisponibilité ou une non -accessibilité de cet immeuble 

paralyserait une grande partie des activités du Groupe REWORLD MEDIA  et aurait un effet 

défavorable sur ses activités, ses résultats, sa situation financière et sa capacité à réaliser ses 

objectifs.  

 

Exploitation de logiciels et  de matériels techniques de  la chaîne de production  

 

Les activit®s dôaffiliation et de targetting/retargetting sont opér ées sur une technologie 

propriétaire développée par une ®quipe dôing®nieur. Un disfonctionnement de la plateforme 

technique pourrait avoir des cons®quences n®gatives sur lôexploitation. 

 

La production audiovisuelle du Groupe  REWORLD MEDIA sôappuie sur des outils techniques 

(studios de production, dôenregistrement, r®gie finale, serveurs de stockage, liens haut d®bit 

internes et externes). La défaillance de certains équipements pourrait  impacter lôactivit® digitale 

et de producti on audiovisuelle du Groupe  REWORLD MEDIA  et serait donc susceptible dôavoir 

des cons®quences n®fastes sur lôactivit® du Groupe, ses r®sultats, sa situation financi¯re et sa 

capacité à réaliser ses objectifs.  

 

Sécurité informatique  

 

Une sécurité informatiqu e défectueuse (cyber -attaques, pertes de données, discontinuité de 

lôinformation) pourrait perturber significativement lôactivit® du Groupe REWORLD MEDIA , 

notamment sa division Digital, et serait susceptible dôavoir des cons®quences n®fastes sur ses 

résult ats.  

 

Afin de pr®server la s®curit® des syst¯mes dôinformation, le Groupe REWORLD MEDIA  a 

formalis® des r¯gles r®gissant lôutilisation des ressources et outils informatiques mis ¨ la 

disposition de ses collaborateurs.  

 

La politique de sécurisation est revu e régulièrement afin de prévenir tout risque informatique . 
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2.4.3 Risques li®s ¨ lôorganisation de la Soci®t® 

 

Dépendance à  lô®gard des dirigeants et  des  collaborateurs clés  

 

Le succès du Groupe REWORLD MEDIA  est lié à la qualité de ses équipes éditoria les, marketing 

et de régie, mais aussi de son équipe dirigeante, notamment à la personnalité de M. Pascal  

Chevalier et de M. Gautier  Normand, Président et Directeur Général  Délégué  à la date du dépôt 

du présent document.   

 

Le succès futur du Groupe  REWORLD MEDIA  dépend entre autre de sa capacité à retenir et 

motiver ses collaborateurs clés sans que le Groupe  REWORLD MEDIA  ne puisse toutefois 

systématiquement le garantir.  

La perte dôun ou plusieurs collaborateurs cl®s pourrait ¨ ce titre avoir un effet n®gatif important 

sur le chiffre dôaffaires du Groupe REWORLD MEDIA , ses résultats, sa situation financière et sa 

capacit® ¨ r®aliser ses objectifs. Un programme dôaction gratuite a ®t® mis en place pour 

contenir ce risque.  

 

2.4.4 Risques juridiques  

 

Droits de  propriété intellectuelle  

 

Le Groupe  REWORLD MEDIA  est titulaire de ses droits de propriété intellectuelle, notamment 

marques, logos et noms de domaine. Il a mis en îuvre une politique syst®matique de d®fense 

de ses droits.  

 

Le Groupe  REWORLD MEDIA  ne peu t toutefois être certain que les démarches entreprises en 

France, en Europe et dans le monde pour protéger ses actifs incorporels seront efficaces ou que  

des tiers nôiront pas contrefaire ou d®tourner ses droits de propri®t® intellectuelle. Toute 

contrefa çon ou détournement des marques, logos ou noms de domaine du Groupe REWORLD 

MEDIA pourrait avoir un effet d®favorable sur lôactivit® du Groupe REWORLD MEDIA , ses 

résultats, sa situation financière et sa capacité à réaliser ses objectifs.  

 

Risques liés à la  qualit® dô®diteur de contenus 

 

En tant quô®diteur de contenu, le Groupe REWORLD MEDIA  est notamment soumis aux 

dispositions de la loi du 29  juillet 1881 sur la liberté de la presse et pourrait voir sa 

responsabilité éditoriale engagée pour les contenus éd it®s, sôils ®taient jug®s inexacts, illicites 

ou illégaux. Il est par ailleurs soumis aux législations applicables en matière de propriété 

intellectuelle, de diffamation, de droit ¨ lôimage et de protection de la vie priv®e. 

 

Le Groupe  REWORLD MEDIA  sôefforce de se conformer ¨ lôensemble des dispositions l®gislatives 

et r®glementaires. ê date, il nôa jamais ®t® mis en cause de faon significative en sa qualit®  

dô®diteur de contenus. La visibilit® croissante de ses contenus, engendr®e par lôaugmentation 

des  audiences, augmente son exposition à des litiges potentiels, lesquels pourraient avoir un 

effet n®gatif sur lôactivit®, le chiffre dôaffaires et la rentabilit®. 
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2.4.5 Risques financiers  

 

Les risques financiers sont suivis de façon centralisée par la di rection générale du Groupe  

REWORLD MEDIA . 

 

Risques li®s ¨ une ®volution d®favorable des pr®visions dôactivit® et ¨ son impact sur les 

tests de d®pr®ciation dôactifs 

 

Dans le cadre de lôallocation de prix dôacquisition de groupes ou de soci®t®s acquises, un 

montant significatif peut °tre allou® aux ®carts dôacquisition (goodwill).  

 

Les goodwill peuvent °tre amortis. Ils font lôobjet dôun test de d®pr®ciation a minima une fois 

par an et lorsquôun indice de perte de valeur appara´t.  

 

Une évolution défavorabl e des pr®visions dôactivit® et des hypoth¯ses utilis®es pour la 

projection des flux de trésorerie lors des tests de dépréciation pourrait se traduire par la 

constatation de pertes de valeur. Ces pertes pourraient alors avoir des impacts significatifs sur 

les résultats sociaux et consolidés du Groupe  REWORLD MEDIA . 

 

Le Groupe REWORLD MEDIA  ®tablit des hypoth¯ses et des pr®visions dôactivit® et, lorsquôil le 

juge n®cessaire, ®labore un plan dôaction adapt®.  

 

Assurances et couverture des risques  

 

Le Groupe  REWORLD MEDIA  met en îuvre une politique visant ¨ obtenir une couverture 

externe dôassurance permettant de prendre en charge les risques inhérents à son activité et qui 

peuvent être assurés à des taux raisonnables.  

 

Risques environnementaux  

 

Les activités du  Groupe REWORLD MEDIA  ne mettent en jeu aucun processus de production ou 

de fabrication et ne constituent donc pas ¨ ce titre une agression de lôenvironnement naturel. 

 

Des règles et procédures locales encouragent autant que possible les salariés à réduire  leur 

utilisation des ressources non renouvelables.  

 

Dans cette mesure, il nôy a pas dôinformation environnementale particuli¯re ¨ signaler. 

 

 

2.5 INFORMATIONS CONCERNANT REWORLD MEDIA  

 

2.5.1 Histoire et évolution de REWORLD MEDIA   

 

Dénomination sociale  

 

La dénomination sociale de la société est REWORLD MEDIA.   
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Registre du commerce et des sociétés  

 

La Société est immatriculée au registre du c ommerce et des s ociétés de N ANTERRE sous le 

numéro 439  546 011 . 

 

Date de constitution et durée de la Société  

 

REWORLD MEDIA  a été constituée le 8 octobre 2001  et initialement immatri culée au greffe du 

Tribunal de c ommerce de Paris pour une durée de 99  années expirant, sauf renouvellement ou 

dissolution anticipée, le 17 octobre 2100.  Suite à un changement de siège social  elle est 

désormais  immatriculée au greffe du Tribunal de commerce de NANTERRE depuis le 30 

septembre 2014 .  

 

Siège social, forme juridique de la Société et législation régissant ses activités  

 

Le siège social est fixé au 16, rue du Dôme ï 92100 BOULOGNE-BILLANCOURT .  

 

La société est constituée  sous la forme dôune société anonyme à c onseil dôadministration. 

 

La société est régie par les lois et règlements en vigueur, notamment par le Code de 

commerce, ainsi que par les statuts.  

 

Exercice social  

 

Lôexercice social a une durée de douze mois. Il commence le 1 er  janvier et finit le 31 décembre 

de chaque année.  

 

Consultation des documents juridiques  

 

Les documents juridiques peuvent être consultés au 16 Rue du Dôme ï 92100 BOULOGNE 

BILLANCOURT.  

 

2.5.2 Investi ssements  

 

Principaux investissements réalisés  

 

Les flux nets de tr®sorerie li®s aux op®rations dôinvestissements se d®composent comme suit :  

 

 

 

 

 

Montants au Montants au

31/12/2016 31/12/2015

RESULTAT NET DES ENTREPRISE INTEGREES -6 585 3 600

8.1/8.8 324 -8 548

Dotations aux Amortissements et provisions (hors actifs circulants)8.1/8.2/8.3/8.8 7 527 1 875

Reprises des Amortissements et provisions (hors actifs circulants) 8.8 -741 -2 967
Plus et moins values de cession & boni rachat obligations -2 317 -616
Impôts différés 193

-1 599 -6 655

Variation nette exploitation -4 158 1 618

        Var° de stock 8.4 638 95

        Var° des Créances d'exploit° 9 162 -2 545

        Var° des Dettes d'exploit° -13 958 4 068

Variation nette hors exploitation 1 776 -236

        Var°des créances hors exploitation -402 315

        Var°des dettes hors exploitation 2 285 -1 397

        Charges et produits constatés d'avance -108 846

VARIATION DU BESOIN EN FONDS DE ROULEMENT -2 382 1 382

-3 981 -5 273

Décaisst / acquisition immos corporelles & incorporelles 8.1/8.2 -3 948 -1 237
Encaisst / cession d'immos corp et incorp 59
Décaisst / acquisition immos financières 8.3 -3 110 -11 967
Encaisst / cession immos financières 8.3 653 949
Incidence des variations de périmètre 23 340 -34

16 936 -12 230

Augmentation de capital ou apports, et frais liés 4 / 5.3 -264 7 202
Variation des autres fonds propres
Encaissements provenant d'emprunts 8.9 5 465 8 979
Remboursement d'emprunts 8.9 -3 371 2 320
Variation des intérêts courus -179 -42

1 652 18 458

14 607 955

Incidence des variations des taux de change 376 3

TRESORERIE A L'OUVERTURE (*) 31/12/N-1 13 586 12 629

TRESORERIE A LA CLOTURE (*) 31/12/N 28 570 13 586

FLUX NET DE TRESORERIE LIE AUX OPERATIONS DE FINANCEMENT

VARIATION DE TRESORERIE

(*) correspond à la trésorerie active en note 8.6 diminuée des concours bancaires courants détaillés en note 8.9
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2.6 APERÇU DES ACTIVITES  

 

REWORLD MEDIA est un Groupe digital international présent dans 10 pays. La consol idation de 

TRADEDOUBLER en mars 2016 en fait un acteur majeur du digital et le seul Groupe européen 

digital significatif indépendant.  

 

Dans un contexte mondial de forte croissance des investissements digitaux à la performance et 

de stabilisation des invest issements de « Branding », REWORLD MEDIA est le seul acteur du 

march® ¨ offrir ¨ ses annonceurs dôallier ç Branding è et ç performance è dans une approche 

internationale. Aussi, le Groupe a la conviction quôen contextualisant les contenus et les 

marques mé dias grâce à la data et à la technologie à la performance, les médias deviennent 

des d®clencheurs dôachat chez les lecteurs-consommateurs au bénéfice des annonceurs, clients 

du Groupe.  

 

Le Groupe a lôambition dôaller au-delà des enjeux de « Branding » pou r répondre aux besoins 

du marché sur la valorisation de la «  performance premium  » grâce à ses marques Médias, la 

technologie, le réseau et à la légitimité de TRADEDOUBLER sur le digital à la performance. 

REWORLD MEDIA permet ainsi aux annonceurs de répond re à leurs deux principaux enjeux : 

installer une marque forte et gagner en performance commerciale. Il sôagit pour les annonceurs 

de capitaliser sur lôensemble des leviers et des supports pour développer leur affinité et leur 

institutionnalité tout en ass urant leur performance.  

 

Lôapproche de REWORLD MEDIA consiste ¨ cr®er un ç renouveau media è. Le Groupe orchestre 

lôensemble des supports media dans des dispositifs r®pondant ¨ une logique de ciblage et de 

suivi de lôinformation ¨ forte valeur ajout®e. REWORLD MEDIA a lôexpertise media et technique 

pour délivrer des messages qualifiés à un même individu, sur plusieurs supports et en 

mouvement. Le Groupe informe et d®veloppe ainsi lôaffinit® avec son lecteur au b®n®fice de 

chacun, consommateurs et marques an nonceurs . 

 

 

2.7 ORGANIGRAMME  

 

2.7.1 Description du groupe REWORLD MEDIA  
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2.7.2  : Filiale s de REWORLD MEDIA  

 

REWORLD MEDIA détient directement  :  

 

Á 100% du capital de de la société EMAILING NETWORK EUROPE, société à responsabilité limitée 

de droit  espagnol dont le siège social est situé 237 -bis rue Mallorca ï BARCELONE (Espagne) et 

immatriculée sous le numéro 39881 -  104 -B355278 .  

Á 100% du capital de la société LES PUBLICATIONS GRAND PUBLIC, société par actions simplifiée 

au capital de 500.000 ú dont le si¯ge social est situ® 16 rue du Dôme ï 92100 BOULOGNE 

BILLANCOURT  et immatriculée sous le numé ro 383  619  228 R.C.S NANTERRE. 

Á 100% du capital de la société REWORLD MEDIA FACTORY, société par actions simplifiée au 

capital de 1.000 ú dont le si¯ge social est situ® 16 rue du Dôme ï 92100 BOULOGNE 

BILLANCOURT  et immatriculée sous le numé ro 793  167  974 R.C.S NANTERRE. 

Á 100% du capital de la société REWORLD MEDIA PTE LTD, société de droit de la république de 

Singapour au capital de 1.000 dollars Singapourien dont le siège social est situé 51 Goldhill 

Plaza # 12 -11ï SINGAPOUR (308  900) et immatriculée sous le numéro 201228461 D .  

Á 100% du capital de la société EDI SIC, société à responsabilité limitée au capital de 

2.158.000  ú dont le siège social est 16 rue du Dôme ï 92100 BOULOGNE BILLANCOURT  et 

immatriculée sous le numéro 397 912 528 R.C.S NANTERRE .  

Á 100% du capital de R.M.P, soci®t® par actions simplifi®e au capital de 16.458.890 ú dont le 

siège social est situé 16 rue du Dôme ï 921 00 BOULOGNE BILLANCOURT, immatriculée sous le 

numéro 802  743 781 R.C.S. NANTERRE .  

Á 100% du capital de REWORLD MEDIA VENTURES anciennement RM DEV 1, société par actions 

simplifi®e ¨ associ® unique au capital de 100 ú dont le si¯ge social est 16, rue du D¹me ï 

92100 BOULOGNE BILLANCOURT  et immatriculée sous le numéro 808  368  666 R .C.S 

NANTERRE.  

Á 100% du capital de MONTREUX PUBLICATION S anciennement RM DEV 2, société par actions 

simplifi®e ¨ associ® unique au capital de 100 ú dont le si¯ge social est 16, rue du Dôme ï 

92100 BOULOGNE BILLANCOURT  et immatriculée sous le numéro 808  385  744 RCS NANTERRE.  

Á 100% du capital de RM DEV 3, société par actions simplifiée à a ssocié unique au capital de 

100  ú dont le si¯ge social est 16, rue du D¹me ï 92100 BOULOGNE BILLANC OURT et 

immatriculée sous le numéro 814  841  516 R .C.S NANTERRE.  

Á 100% du capital de RM DEV 4, société par actions simplifiée à a ssocié unique au capital de 

100  ú dont le si¯ge social est 16, rue du D¹me ï 92100 BOULOGNE BILLANCOURT  et 

immatriculée sous le numéro 814  841  557 R.C.S NANTERRE.  

Á 29 ,95 % de la société TRADEDOUBLER AB, société de droit suédois ayant son siège social au 

Birger Jarlsgatan 57A, 7 th  floor, STOCKHOLM et immatriculée sous le numéro 556575 -7423.  

Á 55 % de la société TRY  AND REVIEW PTE.LTD. , société de droit de la république de Singapour  

au capital de 5 00 dollars Singapourien dont le siège social est situé 51 Goldhill Plaza # 12 -11ï 

SINGAPOUR (308  900) et immatriculée sous le numéro 201 536129M . 

Á 8,3  % du capital et des droits de vote de la soci été CHICPLACE FRANCE , société par actions 

simplifiée dont le siège social se situe 23/25 rue Jean -Jacques Rousseau -  75001 PARIS et 

immatriculée sous le numéro 798 006 318 R.C.S. PARIS.  

Á 15% du c apital de la société GEM ART, société à responsabilité limité e, situ®e 15 rue de lôAbb® 

Grégoire ï 75006 PARIS et immatriculée sous le numéro 493  334  742 R .C.S PARIS .  

Á 20% du c apital de la société ADBOOKING, société à responsabilité limitée au capital de 

120. 000  ú et situ® 5 parc des Fontenelles ï 78870 BAILLY  et immatriculée sous le nu méro 813 

515376 R .C.S VERSAILLES .  
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Á 6,7 %  du capital social de PLANNING TV  (entité  non incluse dans le p®rim¯tre dôint®gration 

fiscale), société par actions simplifiée au capital de 5 00.000  ú dont le si¯ge social est situ® 16 

rue du Dôme ï 92100 BOULOGNE BILLANCOURT  et immatriculée sous le numéro 523  148  260 

R.C.S NANTERRE. 

 

REWORLD MEDIA détient indirectement  :  

 

Á via la société EMAILING NETWORK EUROPE  :  

100% du capital social de EMAIL ING NETWORK, société à responsabilité limitée au capital de 

3 000 euros dont le siège social est situé 16 rue du Dôme ï 92100 BOULOGNE BILLANCOURT  

et immatriculée sous le nu méro 494  084  395 R.C.S NANTERRE.  

 

¶ via la société LES PUBLICATIONS GRAND PUBLIC  :  

91,26 %  du capital social de PLANNING TV (entit® non incluse dans le p®rim¯tre dôint®gration 

fiscale), société par actions simplifiée au capital de 500.000  ú dont le si¯ge social est situ® 16 

rue du Dôme ï 92100 BOULOGNE BILLANCOURT  et immatriculée sous le numéro  523  148  260 

R.C.S NANTERRE. 

 

¶ via la société REWORLD MEDIA VENTURE S :  

- 12,57 % du capital social de la société ETRE GOURMAND  

- 5% du capital social de la société ALMARE 

- 42% du capital de la société HOPSHOP  

- 16% du capital de la société CC INVEST  

- 6% de la soc iété PNLT  

 

¶ Via la société TRADEDOUBLER AB  (dont REWORLD MEDIA détient 29,95%) :  

-  100% du capital social de la Société TradeDoubler Ireland Ltd  

-  100% du capital social de la Société TradeDoubler OY  

-  100% du capital social de la Société TradeDoubler A/S100% du ca pital social de la 

Société TradeDoubler LDA  

-  100% du capital social de la Société TradeDoubler Ltd  

-  100% du capital social de la Société TradeDoubler Espana SL  

-  100% du capital social de la Société TradeDoubler BVBA  

-  100% du capital social de la Société TradeD oubler Srl  

-  100% du capital social de la Société TradeDoubler GmbH  

-  100% du capital social de la Société TradeDoubler AS  

-  100% du capital social de la Société TradeDoubler SARL  

-  100% du capital social de la Société TradeDoubler BV  

-  100% du capital social de la Société TradeDoubler International AB  

-  100% du capital social de la Société TradeDoubler Sweden AB  

-  100% du capital social de la Société TradeDoubler Sp zoo  

-  100% du capital social de la Société TradeDoubler Austria Gmbh  

-  100% du capital social de la Société T radeDoubler AG  

-  100% du capital social de la Société TradeDoubler Performance Marketing LTDA  

-  100% du capital social de la Société Adnologies GmbH  

-  100% du capital social de la Société TradeDoubler Singapore PTE. LTD  

-  100% du capital social de la Société R Adv ertising  
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-  7% du capital de la Société DYNADMIC SAS (société par actions simplifiée au capital de 

492.295,40 ú immatricul®e au RCS de Cannes sous le num®ro 753 502  582 et non 

consolidée).  

 

2.8  EXAMEN DE LA SITUATION FINANCIERE ET DU RESULTAT  

 

2.8 .1 Situatio n financière  

 

La situation financière de REWORLD MEDIA  est  présentée dans le rapport de gestion sur 

lôexercice 201 6. 

 

2.8.2 R®sultat dôexploitation  

 

Le r®sultat dôexploitation de REWORLD MEDIA  est  présenté dans le rapport de gestion sur 

lôexercice 2016. 

 

2.9  PREVISIONS OU ESTIMATIONS DU BENEFICE  

 

NEANT 

 

2.1 0  ORGANES DôADMINISTRATION ET DE DIRECTION  

 

2.1 0.1 Composition du Conseil dôadministration et de la direction g®n®rale  

 

Conformément aux dispositions statutaires (article 1 6 des statuts), le Conseil dôadministration 

peut être composé de 3 membres au moins et de 5 membres au plus. Ses membres sont 

nomm®s par lôassembl®e g®n®rale des actionnaires et la dur®e de leur mandat est de 6 années 

(article 1 6.2  des statuts). Les administrateurs sont toujours réé ligibles. Le Conseil 

dôadministration ne peut pas compter plus du tiers de ses membres ayant atteint lô©ge de 

soixante -dix (70) ans.  

 

A la date du pr®sent document, le Conseil dôadministration de SPOREVER est compos® des 

personnes suivantes  :  

1.  M. Pascal CH EVALIER, administrateur et président directeur général  

2.  M. Gautier NORMAND , administrateur  et directeur général délégué  

3.  M. Alexandre ICHAI , administrateur   

4.  M. Paul AMSELLEM , administrateur  

5.  M. Pablo NOWENSTEIN, administrateur  

 

Il nôexiste aucun lien familial entre les administrateurs.  

 

Au cours des cinq dernières années, aucun administrateur  :  

Á nôa fait lôobjet dôune condamnation pour fraude,  

Á nôa ®t® associ®, en qualit® de membre dôun conseil dôadministration, de direction ou de 

surveillance, dôassoci® commandité, de fondateur ou de directeur général à une faillite, 

une mise sous séquestre ou une liquidation.  

Á nôa fait lôobjet dôune incrimination ou dôune sanction publique officielle prononc®e par 

 une autorité statutaire ou règlementaire (y compris par des or ganismes professionnels 
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 désignés),  

Á nôa ®t® emp°ch® par un tribunal dôagir en qualit® de membre dôun organe 

 dôadministration, de direction, ou de surveillance dôun ®metteur ou dôintervenir dans la 

 gestion ou la conduite des affaires dôun ®metteur. 

 

2.1 0.2 Conflits dôint®r°ts au niveau des organes dôadministration et de direction de la Soci®t®  

 

A la connaissance de la société REWORLD MEDIA, il nôexiste pas, ¨ la date du pr®sent 

Document, de conflits dôint®r°ts potentiels entre les devoirs, ¨ lô®gard de la société, des 

membres du Conseil dôadministration et des directeurs g®n®raux et leurs int®r°ts priv®s et/ou 

dôautres devoirs.  

 

2.1 0.3 Rémunérations des dirigeants mandataires sociaux  

 

Le montant global des r®mun®rations des dirigeants vers®es pour lôexercice 2016 sô®l¯ve ¨ 701 

Kú pour le groupe REWORLD :  

 

Á 540 Kú pour Reworld Media 

Á 161 Kú pour Tradedoubler 

 

2.1 0.4 R®mun®ration des membres du Conseil dôadministration  

 

Les administrateurs nôont peru aucune r®mun®ration au titre de leur mandat pour lôexercice 

201 6.  

 

2.1 0.5 BSPCE, actions gratuites et stock -options  

 

Un nombre total de 4.258.016  BSPCE («  BSPCE REWORLD MEDIA  »)  ont été attribués par le 

Conseil dôadministr ation en date du 4 octobre 2013  à hauteur de  :  

Á 2 129  008 BSPCE  REWORLD MEDIA  au profit de M. Pascal CHEVALIER  

Á 2 129  008 BSPCE REWORLD MEDIA  au profit de M. Gautier NORMAND.  

 

Le prix de souscription de chaque BSPCE REWORLD MEDIA  est f ix® ¨ 0 ú, chaque BSPCE 

REWORLD MEDIA  étant attribué gratuitement.  

 

Chaque BSPCE REWORLD MEDIA donn e droit ¨ souscrire ¨ 1 action au prix unitaire de 0,42 ú 

se d®composant en 0,02 ú de valeur nominale et 0,40 ú de prime dô®mission. Ils sont 

exerçables dep uis le 4 octobre 2013 et deviendront caducs de plein droit le 30 juin 2023.  

 

Actions gratuites  :  

 

Aux termes des décisions du Conseil dôadministration de REWORLD MEDIA en date du 1 er  août 

2016, sur la base de la d®l®gation conf®r®e lors de lôAssembl®e G®nérale du 8 juin 2016, il a 

®t® d®cid® dôattribuer 8 .997  Actions Gratuites de Préférence se décomposant en  :  

Á 5 .998  Actions de Préférence Tranche 1  

Á 2.999  Actions de Préférence Tranche 2  
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Total  : 8.997  

En cas de respect des conditions telles que prévues au r ¯glement du plan dôActions Gratuites de 

Préférence , les b®n®ficiaires pourraient °tre titulaires dôun maximum de 899.700  actions 

ordinaires de la Soci®t® en cas de conversion de lôint®gralit® des Actions de Pr®f®rence en 

actions ordinaires (à raison de 100  actions ordinaires par Actions de Préférence).  

Stock -options  : néant  

 

2.10. 6 Emission et c onversion dôobligations convertibles  

 

Il est rappel® quôaux termes des r®solutions adopt®es lors du Conseil dôadministration en date 

du 16 mars 2015  sur délégation de lôassembl®e g®n®rale du 28 mai 2014 , il a été décidé 

lô®mission dôun emprunt obligataire de 3.579.000,75 ú par ®mission par placement priv® aupr¯s 

dôun cercle restreint dôinvestisseurs de 1.934.595 obligations de 1,85 ú chacune convertibles en 

actions o rdinaires (les «  Obligations Convertibles  Mars 2015 »).   

 

En date du 30 juin 2016 , le Conseil dôadministration, a constat® la conversion de 756.754 

Obligations Convertibles  Mars 2015 . 

 

En date du 31 d®cembre 2016, le Conseil dôadministration, a constat® la conversion de 540.540 

Obligations Convertibles  Mars 2015 . 

 

A ce jour, le nombre dôObligations  Convertibles  Mars 2015 sô®l¯ve ¨ 637.301 réparties comme 

suit  :  

 

  

Obligations 
Convertibles Mars 

2015 restantes 

Patrimoine 3  263 196 

Idinvest Patrimoine n°4  205 843 

Objectif Innovation Patrimoine n°6  86 047 

Objectif Innovation Patrimoine n°7  82 215 

Total  637 301 

 

Il est rappel® quôaux termes des r®solutions adopt®es lors du Conseil dôadministration en date 

du 7 décembre 2015  sur d®l®gation de lôassembl®e g®n®rale du 28 mai 2014 , il a été décidé 

lô®mission dôun emprunt obligataire de 1.400.000,45 ú par émission par placement privé auprès 

dôun cercle restreint dôinvestisseurs de 756.757  obligations de 1,85 ú chacune convertibles en 

actions ordinaires (les «  Obligations Convertibles Décembre 2015  »)  réparties à ce jour 

comme suit  :  

 

  

Obligations 
Convertibles 

Décembre 2015 
restantes 

FCPI IDINVEST PATRIMOINE 4 IR  83.243   

FCPI IDINVEST PATRIMOINE 5  454.054  
FCPI OBJECTIF INNOVATION 

PATRIMOINE 8  219.460  
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Total  756.757  

 

 

2.11  FONCTIONNEMENT DES ORGANES DôADMINISTRATION ET DE DIRECTION  

 

M. Pascal CHEVALIER  Président Directeur 

Général  

Administrateur  

Fin du mandant ¨ lôissue de lôAGO statuant sur 

les comptes 2017  

M. Gautier NORMAND  Directeur Général 

Délégué  

Fin du mandant ¨ lôissue de lôAGO statuant sur 

les comptes 2018  

M. Alexandre ICHAI  
Administrateur 

Fin du mandant ¨ lôissue de lôAGO statuant sur 

les comptes 2019  

M. Paul AMSELLEM  
Administrateur 

Fin du mandant ¨ lôissue de lôAGO statuant sur 

les comptes 2017  

M. Pablo NOWENSTEIN  
Administrateur 

Fin du mandant ¨ lôissue de lôAGO statuant sur 

les comptes 2018  

 

2.1 2  SALARIES  

 

2.1 2.1 Nombre de salariés   

 

Effectifs  31/12/2016  31/12/2015  

 

Cadres  

Employés  

 

541  

 

 

116  

94  

TOTAL  541 *  210  

* Pas de distinction  Cadres/ Employés pour TD  

 

2.1 2.2 Participations et stock -options   

 

NEANT 

 

2.1 2.3 Accord s de participation et intéressement du personnel   

 

NEANT 

 

2.1 3  PRINCIPAUX ACTIONNAIRES  

 

2.1 3.1 Répartition du capital et des droits de vote   

 

ACTIONNAIRES  
NOMBRES 

D'ACTIONS  
% DU CAPITAL  % DE DROITS DE VOTE  

Montjoie Investissements *  9.347.376  29%  21%  

ID Invest  7.520 .360  24%  27%  

M. Pascal CHEVALIER*  6.409.291  20%  28%  

Hera Capital  1.714.286  5%  4%  

REWORLD MEDIA (AC)  650.126  2%  1%  
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TELEFIN SA  309 .524  1%  1%  

Flottant  5.978.376  19%  18%  

TOTAL    31  929 339  100 ,00 %  100 ,00 %  

* Et toutes sociétés contrôlées par  M. Jean Daniel CAMUS  

* Et toutes sociétés contrôlées par M. Pascal CHEVALIER  

 

Les actionnaires de R EWORLD MEDIA  disposent dôun droit de vote double lorsque leurs actions 

sont détenu es au nominatif depuis plus de deux ans.  

 

2.1 3.2  Contrôle de REWORLD MEDIA  

 

NEANT 

 

2.1 3.3  Accords portant sur le contrôle  

 

NEANT 

 

2.1 3.4  Pactes dôactionnaires  

 

NEANT 

 

2.1 4  OPERATIONS AVEC DES APPARENTES  

 

2.1 4.1 Rapport spécial d es commissaire s aux comptes sur les conventions et engagements 

r®glement®s pour lôexercice clos au 31 décembre 2016  

 

Le rapport figure en Annexe 5 . 

 

2.1 4.2 Rapport spécial des  commissaire s aux comptes sur les conventions et engagements 

r®glement®s pour lôexercice clos au 31 d®cembre 2015 

 

Le rapport figure en Annexe 6 . 

 

2.1 5  INFORMATIONS FINANCIERES CON CERNANT LE PATRIMOINE, LA SITUATION 

FINANCIERE ET LES RESULTATS DE LA SOCIETE  

 

Les comptes sociaux et consolidés des exercices 201 5 et 201 6 figurent en Annexe 4 . 

 

2. 16  INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES  

 

Les statuts de REWORLD MEDIA  figurent en Annexe 9 . 
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3 PRESENTATION DE LA S OCIETE APPORTEUSE ET  DES ACTIFS 

APPORTES  

 

3.1 RENSEIGNEMENTS GENERAUX  

 

3.1.1 Dénomination, siège social et principal siège administratif si celui -ci est différent du siège 

social  

 

La dénomination sociale de la société absorbée est «  SPOREVER » et son siège social est situé 

16, rue du Dôme ï 92100 BOULOGNE-BILLANCOURT . 

 

3.1.2 Date de constitution et durée de la société  

 

La société SPOREVER a été constituée le 16 juin 2005  sous la forme dôune soci®t® anonyme ¨ 

Conseil dôadministration pour une durée de 99 années à compter de son immatriculation au 

registre du commerce, soit jusquôau 16 juin 2104 , sauf en cas de dissolution anticipée ou 

prorogation.  

 

3.1.3 Législation relative à la société absorbée et forme juridique  

 

La société SPOREVER est une société anonyme de nationalité française. Elle est régie 

notamment par les dispositions du code de commerce sur les sociétés commerciales.  

 

3.1.4 Objet social résumé  

 

La société SPOREVER a pour objet social  :  

- la prise de tous intérêts et partici pations, par tout moyen et sous quelque forme que ce 

soit, dans toutes sociétés, française ou étrangère, commerciale, industrielle ou 

financière, immobilière ou mobilière, notamment par voie d'acquisition, de création de 

sociétés nouvelles, d'apports, fusi ons, alliances, sociétés en participation ou 

groupement d'intérêt économique, ainsi que l'administration, la gestion et le contrôle 

de ces intérêts et participations,  

- la participation à la gestion et à l'administration de sociétés ou de fonds 

d'investissem ents dont l'objet est la prise de tous intérêts et participations, par tout 

moyen et sous quelque forme que ce soit, de toutes sociétés, affaires ou entreprises, 

notamment par voie d'acquisition, de création de sociétés nouvelles, d'apports, fusions, 

allia nces, sociétés en participation ou groupement d'intérêt économique, ainsi que 

l'administration, la gestion et le contrôle de ces intérêts et participations et notamment 

la prestation de services dans le domaine de la presse,  

- le conseil et lôassistance aux soci®t®s ou fonds dôinvestissements susvis®s ou ¨ des tiers 

et dôune mani¯re g®n®rale tous les services destin®s ¨ faciliter la cr®ation et le 

développement de ces entreprises,  

- la fourniture de tous services financiers, comptables et administratifs ainsi q ue toutes 

études relatives à ces opérations aux sociétés détenues directement ou indirectement 

par la société , 

- tous investissements de nature mobilière ou immobilière, toute gestion de biens 

meubles et immeubles, toutes études financières et autres,  
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- et gén éralement, toutes opérations financières, commerciales, industrielles, mobilières 

ou immobili¯res, pouvant se rattacher directement ou indirectement ¨ lôobjet ci-dessus 

ou à tous objets similaires ou connexes, de nature à favoriser son extension ou son 

dév eloppement.   

 

3.1.5 Numéro d'inscription au registre du commerce et des sociétés -  Code APE  

 

La société  SPOREVER est immatriculée au registre du commerce et des sociétés  de NANTERRE 

sous le numéro 482  877  388.  

 

Elle porte le code NAF 6420Z  (activités des sociétés  holdings ).  

 

3.1.6 Direction  

 

Informations générales  

 

M. Pascal CHEVALIER est  Président Directeur Général  de SPOREVER. 

 

M. Gautier  NORMAND est  Directeur Général Délégué de SPOREVER. 

 

M. Guillaume SAMPIC a été  nommé Direct eur Général Délégué de SPO REVER. 

 

Les membres du Conseil dôadministration sont les suivants  :  

Á M. Pascal CHEVALIER est administrateur  de SPOREVER nommé  aux termes des 

r®solutions de lôAssembl®e G®n®rale du 29 mai 2015  jusquô¨ lôassemblée générale 

devant statuer sur les comptes à clô turer le 31 décembre 201 6, 

Á M. Gautier NORMAND  est administrateur de SPOREVER nommé aux termes des 

r®solutions de lôAssembl®e G®n®rale du 29 mai 2015  pour une durée de 3 ans 

(assemblée générale devant statuer sur les comptes à clôturer le 31 décembre 201 7) , 

Á La Société ORANGE SA est administrateur de SPOREVER nommé e aux termes des 

r®solutions de lôAssembl®e G®n®rale du 12 juin 2014 pour une durée de 2 ans 

(assemblée  générale devant statuer sur les comptes à clôturer le 31 décembre 201 6) ,  

Á M. Guillaume SAMPIC  est administrateur de SPOREVER nommé aux termes des 

r®solutions de lôAssembl®e G®n®rale du 29 mai 2015  pour une durée de  3 ans 

(assemblée générale devant statuer sur les comptes à clôturer le 31 décembre 201 7) , 

Á M. Patrick CHENE  est administrateur de SPOREVER nommé aux termes des résolutions 

de lôAssembl®e G®n®rale du 12 juin 2014  pour une durée de 3 ans (assemblée générale 

devant statuer sur les comptes à clôturer le 31 décembre 2016 ) , 

Á M. Romain ROULLEAU est administrateur de SPOREVER nommé aux termes des 

résolutions de  lôAssembl®e G®n®rale du 30 septembre 2015  pour une durée de  3 ans 

(assemblée générale devant statuer sur les comptes à clôturer le 31 décembre 2018 ) , 

Á M. François THEAUDIN est administrateur de SPOREVER nommé aux termes des 

résolutions de  lôAssemblée Générale du 30 septembre 2015  pour une durée de 3 ans 

(assemblée générale devant statuer sur les comptes à clôturer le 31 décembre 2018 ) , 

Á M. Bertrand FOLLIET est administrateur de SPOREVER nommé aux termes des 

résolutions de  lôAssembl®e G®n®rale du 30 septembre 2015  pour une durée de 3 ans 

(assemblée générale devant statuer sur les comptes à clôturer le 31 décembre 2018 ) , 

Á M. Georges SANS est  administrateur de SPOREVER nommé aux termes des résolutions 
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de lôAssembl®e G®n®rale du 30 septembre 2015  pour  une durée de 3 ans (assemblée 

générale devant statuer sur les comptes à clôturer le 31 décembre 2018 ) , 

 

Rémunérations et avantages en nature attribués pour le dernier exercice clos aux membres 

des organes de direction  

 

Au cours de lôexercice 2016, aucune r®mun®ration nôa ®t® vers®e aux dirigeants et membres du 

Conseil dôadministration de la soci®t®.  

 

Le montant global des honoraires versés à des structures dont les dirigeants sont également 

dirigeant s de SPOREVER pour lôexercice 2016 sô®l¯ve ¨ 240.000  ú. 

 

BSPCE, actions gratuites et stock -options  

 

Il est rappel® quôaux termes des d®cisions du Conseil dôadministration du 24 août 2016 , il a été 

proc®d® ¨ lôattribution de 600.000  actions gratuites  («  Actions gratuites  ») au profit des 

personnes suivantes  :  

Á M. Gautier NORMAND  : 285.000  Actions gratuites  

Á M. Guillaume SAMPIC  : 285.000 Actions gratuites  

Á M. François DUROUX  (salarié de la filiale MEDIA 365) : 30.000 Actions gratuites  

 

Il est pr®cis® que la fin de la p®riode dôacquisition des Actions Gratuites a ®té fixée au 27 août 

2017 . 

 

Aux termes des d®lib®rations de lôAssembl®e g®n®rale ordinaire et extraordinaire de SPOREVER 

en date du 30 septembre 2015,  suite à la fusion absorption  dôATTRACTIVE SPORT par 

SPOREVER, il a été procédé au report  de bons de souscri ption de parts de créateurs 

dôentreprise ATTRACTIVE SPORT  sur les actions SPOREVER («  BSPCE  SPOREVER  ») au profit 

des personnes suivantes  :  

Á M. Gautier NORMAND  : 86.500  BSPCE SPOREVER pouvant donner droit à 181.650 

action s SPOREVER au prix unitaire de 1,49 ú 

Á M. François THEAUDIN  : 86.500  BSPCE SPOREVER pouvant donner droit à 181.650 

actions SPOREVER au prix unitaire de 1,49 ú 

 

Stock-options : Néant. 

 

3.1.7 Commissaires aux comptes  

 

Commissaire aux comptes titulaire  

 

ERNST & YOUNG et Autres  

41, Rue YBRY -  92 200 NEUILLY-SUR-SEINE 

Nommé le 18 mai 2011 pour un mandat de 6 ans expirant ¨ lôissue de lôassemblée générale 

devant statuer sur les comptes à clôturer le 31 décembre 201 6. 

 

Commissaire aux comptes suppléant  

 

AUDITEX  
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11, All®e de lôArche ï Faubourg de lôArche  -  92400 COURBEVOIE  

Nommé  le 18 mai 2011  pour un mandat de 6 ans expirant ¨ lôissue de lôassembl®e g®n®rale 

devant statuer sur les comptes à clôturer le 31 décembre 201 6. 

 

3.1.8 Conventions particulières  

 

Cf. rapport spécial d u commissaire  aux comptes  sur les conventions réglementées 2015 

figurant en Annexe 7  et le rapport spécial d u commissaire  aux comptes sur les conventions 

réglementées 2016 figurant en Annexe 7bis.  

 

3.1.9 Lieux où peuvent être consultés les documents et renseignements relatifs à la  société   

 

Les documents concernant la société peuvent être consultés au 16, rue du Dôme ï 92100 

BOULOGNE-BILLANCOURT . 

 

3.2 RENSEIGNEMENTS DE CARACTERE GENERAL CONCERNANT LE CAPITAL  

 

3.2.1 Montant du capital souscrit, nombre et catégories d'instruments fi nanciers qui le 

constituent avec mention de leurs principales caractéristiques  

 

Le capital est fixé à la somme de 4.821.896,80  ú. Il est divis® en 6.027.371  actions  de 0, 80  ú 

de valeur nominale.  

 

Il y a 600.000 actions auto détenues par SPOREVER représentant environ 10 % du capital.  

 

Le tableau ci-dessous récapitule les changements intervenus dans le capital de SPOREVER depuis 

sa création : 

 

DATE  OBJET  CAPITAL SOCIAL  NOMBRE DôACTIONS EN 

CIRCULATION  

16 juin 2005  Apport lors de la constitution  5 ú 2 

16 ju in 2005  
Apport en nature lors de la 

constitution  
4.488. 750  ú 1.795.500  

16 juin 2005  
Apport en nature lors de la 

constitution  
5.017.580  ú 2.007.032  

16 juin 2005  
Apport en nature lors de la 

constitution  
5.244.220  ú 2.097.688  

16 juin 2005  
Apport en nature lors de la 

constitution  
5.262.850  ú 2.105.140  

16 juin 2005  
Apport en nature lors de la 

constitution  
5.267.390  ú 2.106.956  

18 juillet 2005  Augmentation de capital  5 564  239  ú 2.225.695,6  

27 juin 2005  Augmentation de capital  5.823.779  ú 2.329.511,6  

15 oc tobre 2008  Augmentation de capital  6.058.411,6  ú 2.423.364,6  

19 juin 2006  Augmentation de capital  6.106.956,6  ú 2.442.782,6  
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21 décembre 

2011  
Réduction de capital  5.496.261,6  ú 2.198.504,6  

30 septembre 

2015  
Réduction de capital  1.758.803, 7 ú 2.198.504,6  

30 septembre 

2015  
Augmentation de capital  

 

4.821.896,80  ú 

 

6.027.371  

 

3.2.2 Caractéristiques des instruments financiers donnant accès au capital   

 

Il est rappel é quôaux termes des d®cisions du Conseil dôadministration du 24 août 2016 , il a été 

procédé à lôattribution de 600.00 0 actions gratuites («  Actions gratuites  ») au profit des 

personnes suivantes  :  

Á M. Gautier NORMAND  : 285.000 Actions gratuites  

Á M. Guillaume SAMPIC  : 285.000 Actions gratuites  

Á M. François DUROUX (salarié de la filiale MEDIA 365)  :  30 .000 Actions gratuites  

 

Aux termes des d®lib®rations de lôAssembl®e g®n®rale ordinaire et extraordinaire de SPOREVER 

en date du 30 septembre 2015, suite ¨ la fusion absorption dôATTRACTIVE SPORT par 

SPOREVER, il a été procédé au report  de bons de souscrip tion de parts de créateurs 

dôentreprise ATTRACTIVE SPORT sur les actions SPOREVER («  BSPCE  SPOREVER  ») au profit 

des personnes suivantes  :  

Á M. Gautier NORMAND : 86.500  BSPCE SPOREVER pour lesquels il nôy a aucune 

condition dôexercice pouvant donner droit à 181.650 actions SPOREVER au prix unitaire 

de 1, 49 ú 

Á M. François THEAUDIN  : 86.500  BSPCE SPOREVER pour lesquels il nôy a aucune 

condition dôexercice pouvant donner droit à 181.650 actions SPOREVER au prix unitaire 

de 1,49 ú 

 

Chaque BSPCE  SPOREVER donne le droit de souscrire à 1 action au prix unitaire d e 1,49  ú. 

 

3.2.3 Répartition du capital et des droits de vote  

 

ACTIONNAIRES  NOMBRES 

D'ACTIONS  

% DU CAPITAL ET DES DROITS 

DE VOTE  

M. Pascal CHEVALIER *  1.306.576  22%  

REWORLD MEDIA  660.132  11%  

Autocontrôle SPOREVER  600.00  10%  

TELEFIN SA  561.750  9%  

Orang e SA  276.546  5%  

Flottant  2.622.369  44%  

TOTAL 6  027 373  100,00%  

*  Et toutes sociétés contrôlées par M. Pascal CHEVALIER  

 

A la connaissance de SPOREVER, il nôexiste pas dôautres actionnaires d®tenant directement, 

indirectement ou de concert, 5% ou plus d u capital ou des droits de votes  de SPOREVER.  

 

Par ailleurs, les actionnaires de SPOREVER nôagissent pas de concert entre eux. 



47 

 

 

3.3 RENSEIGNEMENTS RELATIFS A LôACTIVITE DU GROUPE SPOREVER  

 

3.3.1 Description des principales activités de la société et de son  groupe avec mention des 

principales catégories de produits et/ou de services rendus  

 

Origine de SPOREVER 

 

Fondé en 2001 par M. Patrick CHENE et M. Jacques -Henri Eyraud , le groupe a été créé  afin de 

répondre aux attentes du nouveau consommateur de sport.  

 

En quelques ann®es, SPOREVER est devenu un pr®curseur de lôinformation sportive sur internet 

et la téléphonie mobile.  

 

Développements et activités de SPOREVER 

 

Lôactivit® du  Groupe a dôabord ®t® marquée  par l'arrêt des contrats avec Orange (Gestion de 

leur Application Ligue 1 , fin en mai 2016) et de l a TV Sport365 en juillet 2016 . Ces arrêts ont 

entrain® une restructuration du Groupe afin de limiter lôimpact sur sa rentabilité.  Le Groupe a  

continué à  investir sur 3 lignes de business  à fort potentiel : le digital avec la refonte intégrale 

de la plateforme technologique et l'optimisation de la monétisation (Web et mobile), la 

production audiovisuelle notamment la demande accrue sur des projets corporate et le custom 

publishing. Concernant ce dernier levier, une signature a eu lieu  pour une seconde année avec 

Orange pour la gestion du portail sport d'Orange.fr en ajoutant au  flux de syndication, une offre 

éditoriale dédiée. Parallèlement, la politique de diversification  du Groupe SPOREVER a été 

accentuée  en développant  la Marque media de référence dans le sponsoring et marketing 

sportif, Sport Stratégies et en lançant le premier media francophone BtoB dédié à l'eSport s. 

Pour chacun, l'objectif est de développer un business hors media notamment en  organis ant  des  

événements permettant aux deux marques de prendre position  dans leurs univers respectifs.  

Le modèle économique d'une chaîne TV cab -sat reposant principalement sur les rémunérations 

apportées par les opérateurs, cette source se tarissant, l'arrêt de Sport 365 est programmé 

dans les semaines à venir. Le travail d'optimisation des coûts  est poursuivi  en variabilisant ces 

derniers au maximum tout en conservant une capacité de production réactive  pour lôactivité de 

Production audiovisuelle.  

Les challenges à rel ever en 2017 :  

¶ Croissance du digital durant une année impaire, donc sans "grands" évènements 

sportifs , 

¶ Augmentation de la monétisation du trafic mobile, ce dernier ayant dépassé fin 2016 le 

trafic desktop sur nos medias , 

¶ Devenir un acteur référent dans la production audiovisuelle corporate en capitalisant 

sur les derniers contrats gagnés (MSD, Dalkia) ,  

¶ Répondre aux attentes toujours plus fortes de formats vidéos à destination du digital et 

des réseaux sociaux , 

¶ Capitaliser sur le lancement réussi d'eSport s Daily News et sur les succès de 2016 pour 

prendre une part de marché importante sur cette thématique , 
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Organigramme opérationnel   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Présentation du management de SPOREVER et des filiales  

Á M. Pascal CHEVALIER est à la date des présentes Présiden t Directeur Général de 

SPOREVER et de REWORLD MEDIA .  

 

Avant de co-fonder  REWORLD MEDIA , M. Pascal CHEVALIER a été Président de NETBOOSTER 

(Alternext Paris ALNBT), Directeur de Prosodie à Londres (désormais Cap Gemini) et il a 

auparavant présidé CPI Ventur e. Il est aujourdôhui ®galement co-Président de NETWORK FINANCE  

ainsi quôadministrateur de plusieurs soci®t®s (NEXTEDIA , LEADMEDIA GROUPU, Mobile Network 

Group, 50 partners,). Agé de 4 7 ans, M. Pascal CHEVALIER est dipl¹m® dôun MBA de lôIAE Paris et 

de lôEPITA (ingénierie informatique).  

 

Á M. Gautier NORMAND est à la date des présentes Directeur Général Délégué des 

sociétés SPOREVER et REWORLD MEDIA .  

 

Avant de co - fonder REWORLD MEDIA , M. Gautier NORMAND a été Directeur Général de La 

Tribune. Il avait rejoint  NextRadio TV en 2007 en tant que chargé de mission auprès du Président 

intervenant notamment sur le rachat de La Tribune à LVMH. Il a auparavant été Responsable du 

d®veloppement dôAxel Springer France (2006) et Directeur secteur M®dias chez Deloitte (2001). 

Aujourdôhui, M. Gautier NORMAND est ®galement membre du conseil dôadministration de 

Tradedoubler. Agé de 39 ans, M. Gautier NORMAND est dipl¹m® de lôISC Paris. 

 

Á M. Guillaume SAMPIC est à la date des présentes Directeur Général Délégué de la 

société SPOR EVER. 
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3.3.2 Montant des chiffres dôaffaires et revenus par  filiales   

 

En Kú Media 

365  

Sport 

Stratégies  

Sportshop  Sporever 

International  

eSport s 

Daily 

News  

Sporever 

Venture s  

Chiffre 

dôaffaires 

8.099  350  847  0 0 0 

Résultat 

net  

-  337  -  92  -396  0 0 0 

Capitaux 

propres  

8.937  -454  -705  0 1 1 

 

3.3.3 Effectifs de SPOREVER et de  ses filiale s 

 

 SPOREVER  Media 

365  

Sport 

Stratégies  

Sportshop  Sporever 

International  

eSport Daily 

News  

Sporever 

Venture  

Au 

31/12/2016  

2 46  1 5 0 0 0 

Au 

31/12/2015  

3 64  2 0 0 0 0 

 

3.3.4  Indication de tout litige ou fait exceptionnel susceptible d'avoir ou ayant eu dans un 

passé récent une incidence significative sur la situation financière de la société ou de son 

groupe  

 

Aucun fait exceptionnel ou litige nôest ¨ signaler sur les participations du groupe SPOREVER. 

 

3.4 FACTEURS DE RIQUES  

 

SPOREVER a procédé à une revue des risques qui pourraient avoir un effet défavorable 

significatif sur son activité, sa situation financière ou ses résultats (ou sur sa capacité à réaliser 

ses object ifs) et consid¯re quôil nôy a pas dôautres risques significatifs hormis ceux pr®sent®s ci-

après. La réalisation de ceux -ci pourrait avoir un eff et défavorable significatif , sur son activité 

financi¯re, ses r®sultats ou son d®veloppement. En outre, dôautres risques, dont elle nôa pas 

actuellement connaissance ou quôelle consid¯re comme non significatifs ¨ ce jour, pourraient 

avoir le même effet défavorable significatif.  

 

3.4.1 Risques li®s ¨ lôenvironnement ®conomique et ¨ la position concurrentielle 

 

Dépend ance ¨ lô®gard du march® publicitaire 

 

Le Groupe  SPOREVER a su diversifier ses niveaux de revenus notamment avec la production 

audiovisuelle mais reste sensible ¨ lô®volution du march® publicitaire. 

 

Les recettes publicitaires nettes des m®dias sô®l¯vent en 2015 ¨ 12,8 Milliards ú, en baisse de 

1,1%. Le marché reste donc négatif mais se rapproche de la stabilité ( -2,5% en 2014, -3,6% 

en 2013).  
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Dans un contexte économique qui reste atone, il convient de noter la croissance des 

investissements publicitaires  Internet de 5,9%.  

 

La concurrence  

 

¶ Activité Digitale  

 

Confrontés à des bouleversements technologiques disruptifs, les groupes médias tendent de 

plus en plus à proposer des offres diversifiées. En témoigne la récente constitution de la 

structure Altice Med ia Group, déjà présente dans la presse grand public et qui ambitionne de 

constituer un groupe pluri -m®dias (presse, TV et radio) ®galement pr®sent ¨ lôinternational. 

Lôarriv®e de nouveaux entrants (constructeurs, op®rateurs, etc.) a quant à elle conduit à une 

mutation de lô®conomie de lôaudiovisuel et digitale. 

 

En exploitant ses marques sur le web et mobile, le Groupe  SPOREVER entre en concurrence 

avec un nombre important dôacteurs qui proposent une offre digitale diversifi®e sur les 

segments de lôinformation sportive.  

 

Dans un contexte de mutation rapide, marqu® par lô®volution des technologies dôacc¯s (ADSL, 

wifi, 4G) et des terminaux (smartphones, tablettes, TV connectée), par la constante 

progression des taux dô®quipement des Franais ainsi que par le développement de nouveaux 

modes de consommation, lôintensit® concurrentielle du march® digital est appel®e ¨ continuer ¨ 

croître dans les années à venir. En 2015, sur le média TV français, environ 30% des détenteurs 

de smartphones regardaient déjà la TV sur  leur mobile. Le dynamisme du marché publicitaire 

digital, qui ®mane principalement des segments vid®o et mobile, encourage ®galement lôarriv®e 

de nouveaux entrants. Une telle intensité concurrentielle pourrait conduire le Groupe  

SPOREVER à réaliser de nou veaux investissements de compétitivité, lesquels pourraient peser 

sur la rentabilité du secteur digital à court et à moyen terme.  

 

Outre la notoriété des marques et la qualité des contenus et des services proposés, le niveau 

dôaudience des sites internet et applications mobiles du Groupe  SPOREVER dépend notamment 

de leur référencement dans les moteurs de recherche, les Stores et les réseaux sociaux, ainsi 

que des m®thodes de mesure de lôaudience qui peuvent diff®rer entre les acteurs (M®diam®trie 

NetRatings , OJD) et être amenées à évoluer.  

 

¶ Activité Production Audiovisuelle  

 

Dans un contexte où les annonceurs cherchent à communiquer sur leur ADN par le biais de 

production de contenus propres, la concurrence a augmenté.  

En témoigne les consolidations encours dans ce secteur et notamment de Lagardère  

Entertainment et de TF1 qui procèdent à de nombreuses acquisitions dans ce secteur pour 

atteindre la taille critique pour une couverture maximum du secteur.  

 

Dépendance vis -à-vis des clients  
 

Le Groupe  SPOREVER nôest plus d®pendant de clients significatifs. Apr¯s lôarr°t des contrats 

dôOrange en 2016, le portefeuille client est très diversifié.   
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3.4.2 Risques opérationnels, industriels et techniques  

 

Actifs n®cessaires ¨ lôactivit® du Groupe   
 

Le Groupe  SPOREVER nôest pas propri®taire de la totalit® des actifs n®cessaires ¨ lôexploitation 

de ses activit®s. Par exemple, il nôest pas propri®taire des locaux quôil occupe et qui ont été 

sp®cialement conus afin dôaccueillir des activit®s audiovisuelles. Tout ®v®nement exceptionnel 

qui entraînerait une indisponibilité ou une non -  accessibilité de cet immeuble paralyserait une 

grande partie des activités du Groupe  SPOREVER et aurait un effet défavorable sur ses 

activités, ses résultats, sa situation financière et sa capaci té à réaliser ses objectifs.   

 

Exploitation de logiciels et  de matériels techniques de  la chaîne de  production  

 

La production audiovisuelle du Groupe  SPOREVER sôappuie sur des outils techniques (studios de 

production, dôenregistrement, r®gie finale, serveurs de stockage, liens haut débit internes et 

externes). La défaillance de certains équipements pourrait  impacter  lôactivit® digitale et de 

production audiovisuelle du Groupe  SPOREVER et serait donc susceptible dôavoir des 

cons®quences n®fastes sur lôactivité du Groupe  SPOREVER, ses résultats, sa situation financière 

et sa capacité à réaliser ses objectifs.  

 

Sécurité informatique  

 

Une sécurité informatique défectueuse (cyber -attaques, pertes de données, discontinuité de 

lôinformation) pourrait perturber significativement lôactivit® du Groupe SPOREVER, notamment 

sa division Digital, et serait susceptible dôavoir des cons®quences n®fastes sur ses r®sultats. 

 

Afin de pr®server la s®curit® des syst¯mes dôinformation, le Groupe SPOREVER a formalisé des 

règles régi ssant lôutilisation des ressources et outils informatiques mis ¨ la disposition de ses 

collaborateurs.  

 

La politique de sécurisation est revue régulièrement afin de prévenir tout risque informatique . 

 

3.4.3 Risques li®s ¨ lôorganisation du Groupe  

 

Dépendan ce à  lô®gard des dirigeants et  des  collaborateurs clés  

 

Le succès du Groupe SPOREVER est lié à la qualité de ses équipes éditoriales, marketing et de 

régie, mais aussi de son équipe dirigeante, notamment à la personnalité de M. Pascal Chevalier 

et de M. Gautier Normand, Président et Directeur Général  Délégué  à la date du dépôt du 

présent document.  

 

Le succès futur du Groupe SPOREVER dépend entre autre de sa capacité à retenir et motiver 

ses collaborateurs clés sans que le Groupe  SPOREVER ne puisse toutefois  systématiquement le 

garantir.  

La perte dôun ou plusieurs collaborateurs cl®s pourrait ¨ ce titre avoir un effet n®gatif important 

sur le chiffre dôaffaires du Groupe SPOREVER, ses résultats, sa situation financière et sa 
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capacité à réaliser ses objectifs . Un programme dôaction gratuite a ®t® mis en place pour 

contenir ce risque.  

 

3.4.4 Risques juridiques  

 

Droits de propriété intellectuelle  

 

Le Groupe  SPOREVER est titulaire de ses droits de propriété intellectuelle, notamment 

marques, logos et noms de doma ine. Il a mis en îuvre une politique syst®matique de d®fense 

de ses droits.  

 

Le Groupe SPOREVER ne peut toutefois être certain que les démarches entreprises en France, 

en Europe et dans le monde pour protéger ses actifs incorporels seront efficaces ou que  des 

tiers nôiront pas contrefaire ou d®tourner ses droits de propri®t® intellectuelle. Toute 

contrefaçon ou détournement des marques, logos ou noms de domaine du Groupe pourrait 

avoir un effet d®favorable sur lôactivit® du Groupe SPOREVER, ses résultats, sa situation 

financière et sa capacité à réaliser ses objectifs.  

 

Risques li®s ¨ la qualit® dô®diteur de contenus 

 

En tant quô®diteur de contenu, le Groupe SPOREVER est notamment soumis aux dispositions de 

la loi du 29  juillet 1881 sur la liberté de la pre sse et pourrait voir sa responsabilité éditoriale 

engag®e pour les contenus ®dit®s, sôils ®taient jug®s inexacts, illicites ou ill®gaux. Il est par 

ailleurs soumis aux législations applicables en matière de propriété intellectuelle, de 

diffamation, de droi t ¨ lôimage et de protection de la vie priv®e. 

 

Le Groupe SPOREVER sôefforce de se conformer ¨ lôensemble des dispositions l®gislatives et 

r®glementaires. ê date, il nôa jamais ®t® mis en cause de faon significative en sa qualit® 

dô®diteur de contenus. La visibilit® croissante de ses contenus, engendr®e par lôaugmentation 

des audiences, augmente son exposition à des litiges potentiels, lesquels pourraient avoir un 

effet n®gatif sur lôactivit®, le chiffre dôaffaires et la rentabilit®. 

 

3.4.5 Risques financi ers  

 

Les risques financiers sont suivis de façon centralisée par la direction générale du Groupe  

SPOREVER. 

 

Risques li®s ¨ une ®volution d®favorable des pr®visions dôactivit® et ¨ son impact sur les 

tests de d®pr®ciation dôactifs 

 

Dans le cadre de lôallocation de prix dôacquisition de groupes ou de soci®t®s acquises, un 

montant significatif peut °tre allou® aux ®carts dôacquisition (goodwill).  

 

Les goodwill sont amortis. Ils font lôobjet dôun test de d®pr®ciation a minima une fois par an et 

lorsquôun indice de perte de valeur apparaît.  

 

Une ®volution d®favorable des pr®visions dôactivit® et des hypoth¯ses utilis®es pour la 

projection des flux de trésorerie lors des tests de dépréciation pourrait se traduire par la 
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constatation de pertes de valeur. Ces pert es pourraient alors avoir des impacts significatifs sur 

les résultats sociaux et consolidés du Groupe  SPOREVER. 

 

Le Groupe  SPOREVER ®tablit des hypoth¯ses et des pr®visions dôactivit® et, lorsquôil le juge 

n®cessaire, ®labore un plan dôaction adapt®.  

 

Assurances et couverture des risques  

 

Le Groupe SPOREVER met en îuvre une politique visant ¨ obtenir une couverture externe 

lôassurance permettant de prendre en charge les risques inh®rents ¨ son activit® et qui peuvent 

être assurés à des taux raisonnables.  

 

Risques environnementaux  

 

Les activités du Groupe SPOREVER ne mettent en jeu aucun processus de production ou de 

fabrication et ne constituent donc pas ¨ ce titre une agression de lôenvironnement naturel. 

 

Des règles et procédures locales encouragent autan t que possible les salariés à réduire leur 

utilisation des ressources non renouvelables.  

 

Dans cette mesure, il nôy a pas dôinformation environnementale particuli¯re ¨ signaler. 

 

 3.5 RENSEIGNEMENTS FINANCIERS  

 

3.5.1 Comptes annuels, de SPOREVER sur 2 exe rcices, rapports sur les comptes annuels, et 

rapports sur les conventions réglementées des commissaires aux comptes  

 

Les données financières (périmètre social  et consolidés ) au 31 décembre 2015 et au 31 

décembre 201 6 sont présentées en Annexe 8  et sont  issues des comptes a nnuels produits par 

la société  qui ont été préparés  suivant les règles et principes comptables français.  

 

Ces éléments doivent être lus au regard des comptes audités de la société et de leurs notes 

annexes, et doivent être appréciés dans leur totalité en référence au dits comptes et notes 

annexes.  

 

Le chiffre dôaffaires consolid® 2016 sôest ®lev® ¨ 9.300 kú contre 10.774 kú pour lôexercice 

précédent.  

Le r®sultat dôexploitation consolid® 2016 ressort ¨ 204 kú contre 641 kú pour lôexercice 

précédent . 

En 201 6, les charges dôexploitations sô®l¯vent ¨ 9,3Mú contre 10,4Mú en 2015 et se 

décomposent de la manière suivante :  

¶ 4,9Mú dôachats et charges externes contre 4,9M ú en 2015.  

¶ 0,18Mú dôimp¹ts et taxes contre 0,17M ú en 2015. 

¶ 3,9Mú de masse salariale contre 4,6M ú en 2015.  

¶ 0,3Mú dôamortissements et provisions contre 0, 7M ú en 201 5. 
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Le résultat financier ressort ¨ 0,05Mú contre  (0,11Mú) en 201 5. 

Le résultat exceptionnel 201 6 sô®tablit à (1.376 kú). 

Le r®sultat net sô®l¯ve à (1.4 60 kú) contre (1.393 kú) pour lôexercice pr®c®dent. 

3.5.2 Tableau des filiales et participations  au 31 décembre 2016  

 

Sociétés  % du capital social  

MEDIA 365 SAS  

N° SIRET 432  067  601   

16, rue du Dôme -  92100 Boulogne Billancourt  

100,00%  

SPORT STRATEGIES SAS  

N° SIRET 478  052 228  

16, rue du Dôme -  92100 Boulogne Billancourt  

100,00%  

SPORTSHOP SAS  

N° SIRET 444 133 169  

49, chemin de Fauvean -  78670 Villennes sur Seine  

100,00%  

SPOREVER VENTURES SAS  

N° SIRET 824 556 633  

16, rue du Dôme -  92100 Boulogne Billancourt  

100,00%  

SPOREVER INTERNATIONAL LTD   

N° SIRET 599 27 90   

55, Grosvenor street London WIK 3BW Angleterre  

100,00%  

WEBTRADING 1  

N° SIRET 790  705  628  

4, rue des Montagnes de L ans  -  38130  Echirolles  

71,3%  

ESPORT S DAILY NEWS SAS  

N° SIRET 825 067  705  

16, rue du Dôme -  9210 0 Boulogne Billancourt  

51,00%  

AKIKUKANAI SARL 2  

N° SIRET 477 598 403  

10, rue de la Cerisaie -  75004 Paris  

25,00%  

ADLG AND COM (Avenue de la Glisse ) 3 

N° SIRET 505  388  207  

7, avenue Pierre Mendès -France ï 14120 Mondeville  

 

41,5%  

LIVE EVENT SAS  

N° SIRET 81 2 491  322  

6C impasse des Michaudes ï 74940 Annecy le Vieux   
36% 

DIGITAL BUSINESS NEWS  

N° SIRET 799 805 718  

62, rue Jean Jacques Rousseau -  75001 Paris  

4,00%  

1 Société en liquidation judiciaire par jugement  du Tribunal de commerce de Grenoble  en date du 10 

octobre 2015  
2 SPOREVER a c®d® lôint®gralit® de sa participation dans la soci®t® AKIKUNAI le 27 f®vrier 2017  
3 Société liquidée par jugement du Tribunal de commerce de Caen en date du 4 janvier 2017  

 

3.5. 3 Informations boursières sélectionnées   
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Le grap hique ci -dessous reproduit lô®volution du cours de lôaction SPOREVER du 4 décembre  

201 6 au 17 février 2017.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

[ à insérer ]  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3.6 EVENEMENTS IMPORTANTS DEPUIS LE 31 DECEMBRE 201 6  

 

Á La Société a cédé le 27 fév rier 2017 lôint®gralit® de sa participation dans la société 

AKIKUKANAI , SARL au capital de 10.005  ú, ayant son si¯ge social 10, rue de la Cerisaie  ï 

75004 PARIS  et immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés de PARIS sous le 

numéro 477  598  403 . 
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Annexe 1 . Mandat s des dirigeants  

 SPOREVER  REWORLD MED IA  

 Président 

du CA  

Directeur 

Général/ 

délégué  

Administrateur  Président 

du CA  

Directeur 

Général/délégué  

Administrateur  

Pascal Chevalier  X X X X X X 

Gautier Normand   X X  X X 

Alexandre  Ichaï       X 

Paul Amsellem       X 

Pablo Nowenstein       X 

Françoi s Théaudin    X    

Bertrand Folliet    X    

Romain Roulleau    X    

Orange SA    X    

Patrick Chêne    X    

Guillaume  Sampic   X X    

Georges Sans    X    

 


